
( N° 75. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 20 DÉcEJUBRE 1845. 

:Budget des dépenses du Département des Finances 
pour l'exercice 1816 (1). 

RAPPORT 
Faù, au nom de la section centrale (2), par M. Zou us, 

MESSIEURS, 

Le Budget des Finances a été examiné dans toutes les sections avec une sévérité 
inaccoutumée; d'abord, les circonstances fâcheuses dans lesquelles se trouve le 
pays par la perte presque générale de la denrée qui sert d'aliment à la plus grande 
partie de· la population, ont forcé à apporter beaucoup d'économie dans les dé 
penses, surtout que l'État devra distribuer cette année les secours les plus larges 
à la classe ouvrière. D'un autre côté, plusieurs membres , mécontents du refus, 
ou au moins du retard apporté dans la fixation des traitements par arrêté royal, 
mesure si fortement recommandée par la Chambre depuis longtemps; ces rnem 
hres , disons-nous, ont voulu protester sinon par le refus du Budget, au moins 
par le rejet <le presque toutes les augmentations proposées par le Ministère. 

Ces deux motifs, qui ont dirigé vos sections, sont plus amplement développés 
dans l'analyse de leur travail que nous avons l'honneur de vous présenter. 

DISCUSSION GÉNÉRA.LE DAl'fS L~S SECTIONS. 

La première section refuse toute demande d'augmentation de crédit, soit 
pour majorer les traitements anciens ou pour la création de nouveaux; elle 
croit qu'il est nécessaire 1 dans l'intérêt de nos ressources financières actuelles, 
d'introduire une plus grande économie dans les dépenses des Départements mi 
nistériels, el qu'avant d'allouer de nouveaux fonds pour le personnel des em 
ployés, il faut que les cadres des fonctionnaires de tous les Ministères soient 

(1) Budgets généraux , n• ~- 
(1) La section centrale, présidée par IU. Dusronr , était composée de ]\[l'J. DE RtNF.SSE, Hevsnsas , 

DE BREY-i1E, Zoues , DE CoRSWAREn et Le JEul'IE. 
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définitivement fixés par un arrêté royal , <le manière qu'il y ait impossibilité de 
les changer par la seule volonté ministérielle. Il n'y a déjà que trop longtemps 
que les Chambres n'ont cessé de réclamer le règlement du personnel des diffé 
rentes administrations 3·énérales du pays; il est à espérer que ce sera la dernière 
fois qu'une pareille observation devra être consignée dans les procès-verbaux 
des sections, et que les Ministres s'empresseront de satisfaire aux vœux exprimés 
à cet éffar·d par les membres de la Représentation nationale. 

La cinquième section. exprime ét3-alement le vœu qu'une mesure 5énérale soit 
prise pour la fixation de tous lei. traitements. . 
La section centrale, à son tour, rappelle que, sur la demande formelle qu'elle 

en avait faite l'année dernière, le Ministre des Finances d'alors avait pris l'eugage 
ment envers la Chambre de soumettre au Roi un arrêté d'organisation géaérale ~ 
qui embrasserait tout à la fois le nombre, le grade et lei. traitements des fonc 
tionnaires et employés de son Département. 

La section centrale peut croire que le remaniement du cabinet ait été un ob 
stacle à l'exécution de ces promesses, mais quel qu'en ait été le motif, elle ne 
peut que le regretter vivement , parce qu'il est la cause hautement avouée du 
rejet de plusieurs demandes de crédit. 

EXA.UEN nu BUDGET. 

CHAPITRE PREMIER. 

Aar. I«. - Traitement die Mi.nùtre. . fr. 21,000 » 

Adopté. 

Au. 2, § 1°r. - Traùemens du secrétaire général. fr. 

Adopté. 

§ 2. - Secrétarù1,t gémfral. . fr. 
Augmentation, 3,000 francs. 

8,400 » 

48,000 )) 

Les Fremière et troisième sections rejettent. 
Les autres s'abstiennent ou rejettent pour défaut de justification suffisante, 

la cinquième ajoutant que, si elle se décidait à adopter, ce serait à la condition 
qu'une des deux inspections générales soit supprimée. 

M. le Ministre a répondu aux renseignements demandés, que les augmenta 
tions réclamées étaient nécessitées pas l'extension considérable des travaux t.le sou 
Département. 
Par mite <le la loi du 21 juillet 1844, il a dù créer, dit-il, un bureau spécial 

pour les pensions civiles, dont les dépenses étaient antérieurement prélevées sur 
la caisse de retraite, supprimée aujourd'hui. (Voir celle réponse à la fin du rap 
port, litt. A.) 

La section centrale 1 à la majorité des voix, rejette l'augmentation proposée , 
par le motif principal que les traitements ne sont pas fixés d'une manière défi .. 
nitive par arrêté royal. 

En conséquence, elle réduit le§ 2 à la somme de 45,000 francs. 
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§ 3. -- Trésor pubUo 

Adopté. 

. fr. 110,000 n 

§ 4. - Contn:hutions direous, douanes , cadastre. fr. 150,000 )) 
Augmentation , 10,000 francs. 

Les première et troisième sections rejettent. 
Les autres demandent de nouvelles justifications; elles se trouvent ù l'annexe A, 

§ 4. De toutes les administrations financières 1 y est-il dit, celle des contri 
butions directes et accises est la plus laborieuse 1 par suite des changements que 
subissent fréquemment les lois fiscales, pour satisfaire aux besoins de l'agricul 
ture, de l'industrie et du commerce. 

La section centrale, à la. majorité des voix, rejette l'augmentation et réduit le 
chiffre du§ 4 à la somme de 140,000 francs. 

ART, 2, § 5. -Enregi'strement, domaines et forêts. fr. 
Augmentation 5,800 francs. 

Rejeté par les première et cinquième sections. 
Les autres sections réclament une justification plus satisfaisante; M. le Minis 

tre l'a produite; elle se trouve à l'annexe A 1 § 5, et, parmi les motifs qu'il fait 
particulièrement "Valoir, se trouve le besoin qu'il a éprouvé d'organiser de nou 
veaux services par suite de la cession à l'État de la forêt de Soignes, de la reprise 
du canal de l\Jons à Condé et de l'ouverture du canal de la Campine. 

Il ajoute que l'exécution de la loi du 30 juin 1842, qui accorde une réduc 
tion de droits de péage sur les canaux en faveur- de certaines denrées, donne 
lieu à des vérifications compliquées et à beaucoup d'écrrtures , ce qu'il démontre 
par la progression qu'a suivie le chiffre <les consignations de ces droits, qui, en 
1842, ne s'éleva qu'à 53,936 francs, et qui atteindra, en 1845, la somme de 
350,000 francs. 

Nonobstant ces raisons, et déterminée en partie par les motifs invoqués au 
§ 2 de cet article, la section centrale rejette et réduit ce paragraphe au chiffre 
primitif de 84,000 francs. 

§ 6. - Commission des monnaies . fr. 4:2,000 n 

Cinq sections et la section centrale adoptent. 
La deuxième section avait demandé s'il n'y aurait pas lieu de diminuer le per 

sonnel , parce que le travail n'est nullement, dit-elle 1 proportionné à la dépense. 
Ou a répondu à cette demande par la lecture d'une note qui se trouve à la 

suite du rapport du Budget de 1844, de laquelle il résulte que les bénéfices 
réalisés par les soins de la commission des monnaies, pour la période de 1832 à 
1842, s'élèvent à la somme de 1,598,388 francs; en déduisant pour cette même 
période la somme de 462~000 francs dépensée pour le personnel de la commis 
sion des monnaies, le bénéfice acquis au trésor était à cette époque de 1)36,388 
francs. L'exactitude de ces chiffres n'a pas été contestée. 
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ART, 2, § 7. - llui"ssz'ers et gens de service. 

Adopté. 

. fr. 29,000 » 

A1rr. 3. - Frais de tournëes . fr. 8,000 )) 

Adopté. 

A11T. 4. - nlatéri'el . . fr. 40,000 n 

Cinq sections adoptent. 
La sixième section demande l'emploi des 12,000 francs du§ 3. 
Déjà le Ministre avait répondu, aux Budgets précédents, que ce n'était qu'au 

moyen de la plus sévère économie que cette allocation pouvait suffire aux dé 
penses indispensables qu'elle doit couvrir pour les deux: hôtels du Ministère des 
Finances et celui de la Monnaie, pour achats et entretien des meubles de bureaux 
et autres. 011 le comprendra facilement, disait-il, quand on se rappellera que 
le service du Ministère exige un personnel de 168 employés. 

La. section centrale adopte. 

AllT. 5. - Service de la monaune . . fr. 7,200 » 

La. cinquième section avait signalé un fait qui, s'il était vrai, aurait pu avoir 
des conséquences dangereuses, c'est qu'on aurait frappé dans les prisons de 
l'État des jetons en cuivre de la même forme que les pièces de 5 centimes; 
mais un membre de la commission des monnaies 1 qui appartient à la section 
centrale, a fait connaître que ces jetons sont frappés à l'hôtel des monnaies, 
qu'ils sont une monnaie de convention destinée au service des prisons et dans 
leur intérieur seulement. 

A..RT. 6. - Multiplioati'on des coins . . fr. 20,000 )) 

Quatre sections adoptent. 
La deuxième section trouve le chiffre trop considérable, puisqu'on ne frappe 

ni or ni argent. 
La quatrième section fait remarquer que, tous les ans, il reste des sommes con 

sidérables disponibles sur cet article. C'est ainsi que, sur les années 1840 à 1844, 
il est resté sans emploi une somme de 117,424 francs. 

Cette section demande que le chiffre soit réduit à la dépense probable que 
subira cet article, pour ne pas enfler inutilement le Budget. 

A ces observations, l\'I. le Ministre a répondu que le crédit de 20,000 francs 
n'est pas trop élevé, attendu que les coins destinés à la fabrication des pièces 
de 1 et 2 centimes occasionne une dépense d'environ 18,900 francs, qu'il était 
d'ailleurs convenable de réserver un excédant pour le cas où l'on pourrait frapper 
de la monnaie d'argent. 
Il a fait r·emarquer en outre que, depuis que le crédit de 30,000 francs a été 

réduit à 20,000 francs, il n'est plus à prévoir que l'excédant qui s'est fait remar 
quer les années précédentes se reproduise encore. 

La section centrale adopte. 



( 5 ) 

A1lT. 7. -Acliat de motières et frai·s de fabrication. fr. 200~000 » 

Adopté. 

An.T. 8. •- J}Jagasi'n général des papz'en .fr. 117,000 )) 

Adopté. 
La section centrale appelle l'attention de l\L le Ministre sur la qualité du pa 

pier timbré, qui laisse souvent à désirer, et particulièrement de ceux destinés 
aux registres de l'état civil, dont la conservation est si importante. 

A1tT. 9. - Stati·sti'que . fr. 23,000 )) 

Adopté par toutes les sections, sauf par la cinquième, qui demande comment 
il se fait que la concentration de la statistique a laissé subsister des dépenses de 

· ce chef dans chaque Ministère, 
A cette demande, le Ministre a répondu que la statistique n'était pas centra 

lisée au Ministère de l'Intérieur, qu'un arrêté royal du 16 mars 1841 avait seule 
ment institué une commission centrale, qui avait pour mission de proposer un 
plan complet pour la publication des documents statistiques concernant les 
diverses branches de l'administration; que chaque Ministèrn n'en conserve pas 
moins la rédaction et la publication des statistiques qui lui sont propres. 

Le Ministère des Finances publie annuellement le tableau du commerce belge 
avec les pays étrangers, la dépense que cet ouvrase exineait autrefois s'élevait 
de -40 à 45,000 francs; ces frais ont été successivement réduits à 23,000 francs, 
toute réduction ultérieure ne serait plus compatible avec la marche <les tra 
vaux. 

La section centrale adopte. 

CHAPITRE Il. 

AR.'!'. I«. Traitement des Directeurs, . fr. 86,550 n 

Adopté. 

ART- 2. - Service de la caisse générale de l'État. fr. 250,000 » 

Quatre sections adoptent. 
La quatrième renouvelle les observations faites les années précédentes, par 

la Cou, de Comptes, sur la nécessité d'établir un contrôle sur le caissier géné 
ral de l'État, et demande la prompte discussion du projet de loi sur la compta 
bilité géllérale. 

La section centrale, à l'unanimité, appuie le vœu de la quatrième section. 
La sixième section demande s'il n,y a pas moyen d'obtenir des conditions 

plus favorables pour la recette générale. 
M. le Ministre répond que la provision accordée au caissier général était, 

sous le Gouvernement précédent, de ·1/s p.%; qu'après la séparation de la Hol 
lande les recettes étant réduites, et le caissier 3énéral n'ayant plus la garantie 
de conserver un encaisse d'au moins 10 millions de florins, qui lui était assuré 
sous l'ancien Gouvernement, la provision a été portée à ·1/.r. p. 0

/0• 
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Depuis 1837, d'autres modifications ont été apportées , qui réduisent cette 
provision à 1/z p. 0/0 pour les recettes ordinaires 1 à 1/s p. 0/o pout' émission <le bons 
<lu trésor, et à 1/w p. 0/o pour les emprunts. 

Ces conditions ont été débattues dans le temps pour sauve-garder les intérêts 
<lu trésor; on ne pense pas qu'il y ait lien d'y revenir en ce moment. 

La section centrale a adopté. 

CHAPITRE Ill. 

ART. 1er. - Service sédentaire . . fr. 872,500 )) 

Quatre sections adoptent. 
La troisième demande le tableau indicatif des lè3es et de son application aux 

person11es. 
Cet état se trouve à la suite du rapport, sub litt. B. 
La quatrième section fait observer que le supplément de traitement pour 

lèges ne pouvant excéder 37,000 francs 1 on demande comment il se fait que 
ce chilfre reste toujours le même , tandis que l'indemnité n'est pas continuée 
aux nouveaux comptables. 

La section centrale, vu l'état des lèges, qui ne présente qu'une somme de 
21,865 francs, tandis que le chiffre <les prévisions élevait le crédit à la somme 
de 37 ~ 000 francs, estime qu'il y a lieu de réduire le chiffre de l'article de 
12,00() francs; en conséquence, elle propose de n'allouer à l'article premier 
c1ue la somme de 860,500 francs. 
Pour donner satisfaction à la Chambre sur l'emploi de la somme dont on 

propose la réduction , on croit devoir donner des renseignements puisés à une 
bonne source. 

La. loi du 6 avril 18-43 sur la répression de la fraude, celle du 21 juillet 1844, 
sur les droits différentiels , et l'arrêté du 5 juin 1845, qui a établi des succur 
sales d'entrepôt dans plusieurs stations, poul" les marchandises arrivant par le 
chemin de fer 1 ont accru le travail dans une forte proportion ~ et il a bien fallu , 
pour y satisfaire, augmenter le nombre des vér-ificateurs des douanes, des teneurs 
de livres; à cela il faut encore ajouter la création d'un entrepôt dans la ville 
de Ter-monde. 
Si l'administration est parvenue à satisfaire à tous les besoins, sans demander 

de nouveaux crédits, c'est qu'elle a trouvé des ressources dans la suppression 
d'une partie des suppléments de lèges, pa1· suite de décès ou par l'amélioration 
de position de quelques employés qui y avaient droit. 
Réduire maintenant le chiffre, c'est mettre l'administration dans l'impossibi 

lité de remplir la mission qui lui est imposée, ou la forcer à retirer ou à res 
treindre; au détriment des intérêts généraux, les facilités que le commerce et 
l'industrie ont réclamées. 
On sait que cette manière d'opérer n'est pas régulière, mais on sait aussi 

qu'au début d'un service nouveau on ne peut prévoir toutes les éventualités, 
alors qu'elles sont subordonnées au mouvement des affaires commerciales et à la 
direction qu'elles peuvent prendre. 
Il faut l'expérience pour connaître le chiffre qui sera nécessaire pour parer à 

tous les besoins. 
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ART. 2. - Remùe« et i"ndemn#és des comptables . fr. 1,710,000 J) 

Cinq sections adoptent. 
La troisième demande l'état des comptables auxquels des suppléments sont 

accordés, et exprime le vœu formel que le Gouvernement fasse disparaître une 
bonne partie de ces traitements irréguliers. 

Cet état est joint sub litt. C. 
La section centrale adopte. 

ART, 3, - Seroice aotif. 

Adopté. 

. fr. 

AaT. 4. - Douanes et recherches marùimes . fr. 3,959,200 » 

Adopté. 

AaT. !5. - Aooùes . fr. 759,900 » 

Adopté. 

AaT. 6. - Gwranti'e. . fr. 43,860 n 

Adopté. 

AaT. 7. - Poids et mesure» . fr. 52,100 » 

Adopté. 

ART. 8. - Avocats de l'admi'nfstration . . fr. 35,670 » 

Adopté par cinq sections. 
La deuxième section demande si les avocats de l'administration ne reçoivent 

pas, outre leurs traitements fixes , des honoraires. 
M. le Ministre répond que l'administration des contributions ne paye aucune 

somme à titre d'honoraires à MM. les avocats en sus de leur traitement. Toute 
fois, d'après les règlements en. vigueur , des honoraires leur sont alloués 
d'après les ordonnances dans tous les cas où la partie adverse est condamnée 
aux dépens; il s'ensuit qu'ils n'ont droit qu'aux frais taxés par le jugement. 

AaT. 9. - Frai« de tournées . . fr. 189,650 » 

Cinq sections adoptent. La troisième demande la révision du tarif. 
La section centrale appuie cette demande 1 et rappelle l'engagement qui a été 

pris à cet égard par le chef du Département des Finances 1 lors de ]a discussion 
du Budget de 184~; du reste, la section centrale adopte. 

Aar. 10. - Indemnités. 

Cinq sections adoptent. 

. fr. 
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La troisième demande des explications sur le § 11 : lndemnz'té pour les ohe 
vau.'l'. 

Ces explications sont fournies de la manière suivante: les inspecteurs et con 
trôleurs des douanes sur les frontières, les contrôleurs des accises des chefs 
lieux d'arrondissements et les inspecteurs en chef dans les provinces où il n'existe 
point d'inspecteurs des douanes, doivent tenir un cheval pour remplir conve 
nablement leurs devoirs. 

En vertu de l'arrêté royal du 28 avril 1835, et de celui du 3 juin suivant, les 
employés auxquels, d'après la nature de leurs fonctions, le Ministre impose 
l'obligation de tenir un cheval , obtiennent une indemnité spéciale de 
600 francs. 

La section centrale adopte. 

ART. 11. - Iïlatëriel, 

Adopté. 

. fr. 140,000 )) 

Ain. 12. - Ïndemnitë poiw t1'ansctripti·ons et muta- 
tions. . . fr. 32,000 )) 

Adopté. 

AaT. 13. - Entrepôt d'Anvers. 

Adopté. 

. fr. 31,000 » 

CHAPITRE IV. 

ART. Jer. - Traitement die personnel ile l'enregistre- 
ment . fr. 356,250 n 

Adopté. 
La sixième section fait observer, au§ 7, que les agents de change ne font pas 

un tableau complet du prix-courant de toutes les actions et effets publics; par 
exemple, ils n'indiquent pas les actions de la banque de Flandre. Cette section 
invite M. le Ministre à prescrire à ces agents de faire les états des prix-courants 
plus complets. 

AaT. 2. - Employés du timbre. . . fr. 54,700 » 

Augmentation 3,500 francs. 

Les 2me, ,4mc et t')mc sections adoptent. 
La première section rejette pour défaut de justification suffisante. 
La troisième rejette à l'unanimité et la sixième à la majorité. 
La section centrale rejette à la majorité de quatre contre trois. 
Par suite de ce rejet, l'article est réduit à 51,200 fr. 
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ART. 3. - Employés dii domai'ne 
Ausmentation 3:600 francs. 

. fr. 79,900 l) 

SAVOIR: pour le canal de la Campine (service nouveau). fr. 900 >J 

Id. pour la Sambre canalisée et le canal de Mons à Condé. fr. 2,700 >) 

31600 )) 

Dans les sections comme à la section centrale on a voté par division. Le chiffre 
de 900 fr. pour le canal de la Campine est adopté par toutes les sections et pa1· 
la section centrale. 

Le chiffre de 2,700 pour la Sambre canalisée et le canal de Mons à Condé est 
admis par une section, rejeté par quatre , et une a demandé des renseigne 
ments. 

Ces renseignements sont imprimés à la suite du rapport, sub litt . .D, et portent 
en substance que la recette de la Sambre à Charleroy, qui n'était, en moyenne, 
pour les premières années, que de 160 mille francs, s'est élevée successivement, 
et qu'elle atteindra cette année à peu près 300 mille francs; qu'il en résulte que 
le traitement <le 3,200 fr. du receveur n'est plus en rapport ni avec le produit, 
ni avec le travail 1 ni avec les frais de commis. 
Qui! la recette <le la Sambre à Namur, qui n'était primitivement que de 140 

mille, dépassera 300 mille fr. cette année; qu'une augmentation de traitement 
pour le receveur est d'une justice rigoureuse; le même résultat est SÎ!fnalé pour· 
le canal de Mons à Condé. 

Après lecture de ces renseignements, l'augmentation de 2,700 fr. mise aux 
voix est rejetée par la section centrale. 

ART. 3, § 17. -- La troisième section demande en quoi consistent les fonc 
tions des préposés à la recette des péages de l'Escaut, les péages de ce Beuve 
étant adjugés. 

La réponse du Ministre porte que les droits de navigation de l'Escaut aux 
écluses du pont Maclou à Gand, à celle d'Audenaerde et au barrage d'Auterive 
ne sont plus affermés depuis 18-43. 

Que les recettes des années 18lt3, 1844 et 1845, comparées aux produits des 
adjudications de 18-40 , 18-41 et 1842, présentent une différence en plus 
de 251054 francs. 

Au § 24 du même article, eetraotùm de minemi de fer, la deuxième section 
demande quelle surveillance on doit exercer sur l'extraction de ce minerai. 
Réponse : cc L'administration du domaine loue le droit d'extraire du minerai 

de fer dans plusieurs bois de l'État, et entre autres dans celui des Minières, dont 
l'exploitation produit en moyenne un revenu annuel de 11.,000 fr. » 

Au § 25 , surueillant aua fabriques, la troisième section demande en qllol 
consiste cette surveillance des fabriques de Seraing et à Andennes. 

M. le Ministre répond ce qui suit : 

« Après les événements de 1830, le Gouvernement a nommé un délégué , 
)> chargé de sur-veiller les intérêts importants du trésor engagés dans les socié- 
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,i tés John Cockerill, à Seraing et à Liége , William Y a tes et Oi, filature, tissage 
n et impression de coton à Liége et ù Andennes ; John Cockerill et C0~ papeterie 
,i d'Andennes. 

>> Lors de la dissolution de ces sociétés, ledit délégué a été chargé de leur 
,i liquidation, dans l'intérêt du Gouvernement, et il lui a été accordé à ce titre 
,1 un traitement de 600 fr., an lieu de celui de 4200 dont il jouissait précé 
» demment. 

i1 Les liquidations, dans lesquelles ledit agent prend une part fort active, ne 
ii sont pas encore terminées, et c'est pour ce motif que l'on a maintenu au 
,1 Budget de 1846 l'allocation de 600 francs. ,i 

La section centrale, ayant rejeté les augmentations demandées pour la Sambre 
et le canal de Condé, ensemble 2,700, réduit l'article à 77,:200 francs. 

ART. 4. - Agents forestiers. . fr. 243,600 » 

La troisième section adopte. 
La première section fait remarquer que des ventes de forêts ayant été faites , 

le nombre d'agents devrait être diminué, et par suite le chiffre de la dépense. 
La troisième section fait la même observation. 
La quatrième section trouve la dépense exagérée , eu égard aux produits qui 

ne figurent aux Voies et Moyens que pom une somme de 689,000 francs. 
La réponse du Gouvernement porte, qu'aux termes de l'art. 20 du cahier des 

charges de la vente des bois domaniaux, le prix de l'adjudication est payable 
par cinquième, d'année en année, et qu'aux termes de l'art. 28, l'administration 
des domaines reste chargée de la surveillance jusqu'au payement intégral du 
prix, (lui ne doit être entièrement soldé qu'en 18~0. 

A cette réponse on croit devoir ajouter que les communes et les établissements 
publics, dont les bois sont soumis à la surveillance de l'administration forestière , 
contribuent dans la dépense pour une somme de 145,000 francs, qui est portée 
au Budget des Voies et Moyens. 

La section centrale adopte. 

ART. 5. - Remises des nveveurs . . fr. 849,000 )) 

Adopté. 

ART. 6. - Remises des greffiers. 

A.dopté. 

. fr. 41,000 » 

ART. 7. - Frais de bureau. des directeurs. • . fr. 
Augmentation 2,000 francs. 

22,000 n 

Les deuxième et troisième sections adoptent. 
Deux rejettent, l'une par un refus net, l'autre par suite du partage des voix. 
Deux demandent une justification plus satisfaisante. 
Cette justification, le Gouvernement la fait consister dans la considération des 

nouveaux services importants confiés à I'adrniuistration de l'enregistrement. 
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Telles sont les perceptions des droits de navigation sur la Meuse 1 l'Escaut, la 
Dendre. la Lys 1 le canal de Gand à Ostende I de Mons à Condé, la fonderie de 
canons à Liége , enfin, dit-il, l'exécution de la loi du 30 juin 1842, qui autorise 
une réduction de péage sur les canaux et rivières, exige surtout beaucoup de 
travail dans les directions, etc. 1 etc. 

Voir pour le surplus cette réponse annexée sub litt. E. 
Nonobstant ces observations, Je chiffre de 2.000 francs a été rejeté pat· la ma 

jorité des voix à la section centrale. 
En conséquence, l'article est réduit à la somme de 20,000 francs. 

Ain. 8. - .Dl atériel 

Adopté. 

AllT. 9. - Frais de poursuües et d'instœnces 

. fr . 

. fr. 

Adopté. 
La troisième section demande l'emploi de cette somme pour 1844. ll est aux 

annexes suh litt. F. 

ART. 10. - Dépenses du domaine 

Adopté. 

. fr. 

ART. 11. - Pala·ù de Brucelles et de Tervuereri . fr. 

32,000 » 

78,300 \) 

23,~00 )) 

D'après le désir de la cinquième section, le Gouvernement a divisé cet article 
de la manière suivante ; 

Personnel, - Domaine de Tervueren , 8 agents. fr. 
Palais de Bruxelles, 4 agents . 

9,060 n 

3,320 » 

12,330 n 
Matériel. - Entretien du parc, des plantations et 

menues réparations aux bâtiments . 11,-420 >> 

23.800 )> 

Les sections et la section centrale adoptent. 

CHAPITRE V. 

Pensions civiles . 
Augmentation ~0,000 francs. 

Quelques sections demandent que le montant de chaque pension soit porté 
au tableau des pensionnaires. 

11 a été fait droit à celle demande; cet état est annexé sub litt. G. 
La section centrale recommande à tous les Départements :Ministériels de ne 
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pas mettre à la pension des employés qui sont encore capables de rendre service 
à l'État. Elle recommande surtout de bien s'assurer <le la réalité des motifs que 
les aspirants à la pension font ~a loir. 

E~ réponse 1 M. le Ministre fait connaître que la liquidation des pensions est 
toujours précédée d'un examen très-sévère de la part du conseil institué pour 
préparer ce travail, que la Cour des Comptes exerce (l'ailleurs son contrôle à cet 
é3ard. 

CHAPITRE VI. 

Depenses 1:mprévues et travai'l eœtraordi"nai'l·e . fr. 18,000 n 

Adopté. 
La première section demande l'emploi de la somme votée en 1844 pour dé 

penses imprévues. 
Cet état se trouve ci-après, sub, litt. H. 

Le Bopporteur, 

1, . ...,-. Z01JDE. DlJ.M01'T. 
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RÉCAPITULATION GÉNÉR!LE 
Des dépenses du, Ddparlement des Finances poU/r l' eœeroice 184(L 

l'IUil.ÊI\O 
ClllFFRE •.. ---~ CllIFFilE 

~ 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

RÉDlJG'flON k<\01,té 
" tlu ;i "" :,.. 

-1 i P110l051ÎB, ~Ail LA. SECTIO~ 
-~ GOUVERNEMENT. ., ~ CEN"fll.\LJ; • ... " A A 

CllAJ.ll'fl\E PJ\EltJIEl\. 

1 " Traitement du Ministre. 21,000 . 21,000 

2 1 Id. du secrétaire &énéral. 8,400' » 8,400 

.. 2 Secrétariat !Jénéral . 48,000 o,OÔO 45,000 . s Trésor public. 110,000 » 110,000 . 4 Contributions directes . 150,000 477,200 10,000 140,000 

" 5 Eorcgistremen t . 80,800 5,800 84,000 

.. 6 Commission des monnaies. 42,000 " 42,000 
., 7 Uuissiers et ffCDS de service 29,000 ., 20,000 
;:; " Frais de tournées . 8,000 ~ 8,000 

4 " Matériel • 40,000 ,, 40,000 

5 . Service de fa Monnaie . 7,200 .. 7,200 

6 . Multipli~ation <les coins 20,000 495,200 ., 20,000 

7 » Achats de matières . 210,000 " 210,000 

8 ~ Ma&asin génfral d~s papiers . 117,000 ., 117,000 

9 " Statistique ss.eoo » 23,000 

TOTAL 01! Cll.lPITRE I". . Ir. 023,400 1~,800 904,600 

CUAPl'rnE II. 

1 » Traitements des directeurs, SG,550 } 
336,950 ~ 336,950 

2 " Service de la caisse de l'Êrat . 250,000 . 

... . ... 

ÎOTH DU CK.-\PITRE IJ. . fr. ' 3,j6,05Ô n 536,950 

1 

4 
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i\U'llfno CIIIFIIRE ·------------ tJDIFFl\E 
Ë DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

RÉDUGTlON udopté ., du 
ri "- cc. l'All L,\ ssc tl0~ 
11 ~ 1•no1•osit. 
~ .. GOUVERNEMENT. " ~ 'C C811'IIIAL6, 

" Q Q 

CHAl'I'fllE III. 

1 . , Service sédentaire 872,500 \ . 872,500 

2 .. Remises et indemnités . . 1,710,000 12,000 1,608,000 

iS " Service actif . 501,200 n 501,200 

4 a Douanes . . 3,950,200 " 3,050,200 

5 .. Accises . 750,000 " 750,000 

0 . , Garantie . . 45,SG0 , . 45,860 

7 .. Poids el mesures . 52,100 8,609,480 . 5'2,100 

8 H Avocats de l'administration , . 35,670 " 55,670 

9 " rrais de tournées . 180,850 " 180,850 

10 .. Indemnités 291,200 . 291,200 

11 " Matériel . . 110,000 " 140,000 

12 .. Indemnités pour trunscriptions , etc. . 52,000 I , . 32,000 

15 ., Enlrep6l d'Anvers . . 51,000 1 " 51,000 

TOTAL Dll CIIAl'ITIIE Ill. . . fr. 8,609,480 12,000 8,597,480 

CHAl'I'fl\E IV. 

t .. Traitement <lu personnel de l'enregistrement . 556,'11)0 \ .. 556,200 

2 " Employés du timbre .. . . 54,700 3,500 51,200 

5 n Id. du domaine. . 79,000 2,700 77,'100 

4 H Agents forestiers 243,G00 " 243,600 

5 n Remises des receveurs . . 840,000 " 849,000 

6 " Id. des ~reffiers . . 41,000 1,835,500 " 41,000 

7 . Frais ùe bureau des directeurs . 2~,000 2,000 20,000 

8 n Matériel . ' 32,000 " 32,000 

0 .. Frais de poursuites et d'instances • . 55,000 . 55,000 

10 . Dépenses du domaine. . 78,500 1 " 711,500 

11 •• 
1 
Palais de Bruxelles et de Tervueren . . 23,800 ! n 2:'l,800 

' 
1 Tou.L nu CK.1.P1TaE IV. . r,-. 1,855,500 8,'200 1,827,5!10 
i 
1 CBA.PITI\.E V. 1 

1 p . . ·1 t ., enSIOD$ CIVI es • . 1,175,000 . 1,175,000 

2 " Secours ii des employés . . . . 5,000 • 5,000 
. 

Torat, ou c1u.P1r11s V. . r..-. 1,180,000 • 1,180,000 

CHAl'ITRE VI. 

1 » Dépenses imprévues . 14,000 . 14,000 
' 

2 " Travail extraerdinaire . . 4,000 " 4,000 

'JouL nu CRlPlrllE YI. . . fr. , 18,000 . 18,000 

t 
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BUDGE118 DES NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS 

ET D68 DÉP&NSES P01JR ORDRE. 

Ces Budgets ont été admis pat· les sections particulières , et la section centrale 
en propose l'adoption. 
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BUDGET DES NON-VALEUHS 

NUill&I\O 

AllTICl,ES. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CHAPITRE PREMIER. 
:NON-VALEURS, 

4 
5 

)) 

-4 

Unique. 

Non-valeurs sur le foncier 
Id. sur l'impôt personnel 
Id. sur les patentes 

Décharge ou remise aux bateliers en non-activité 
l'ion-valeurs sur les redevances des mines 
[ Les crédits porté6 au p,-ésenl c/1apit1·e ne sont point limitatifs.] 

TouL du chapitre I••. • . fr. 

CHAPlTRE II. 

REillBOURSE~IEl'ITS. 

Bestitutions de droits et amendes et intérêts y relatifs, de frais d'adjudication et de façon 
d'ouvrages brisés • • 

Restitutions d'impôts, péages, capitaux, revenus, remboursements, amendes et payement 
d'intérêts, frais d'adjudication et charges des successions vacantes ou en déshérence, etc. 

Remboursements de postes aux offices étrangers. 
Attributions d'amendes forestières . 

[ Crédit '1-a1lsféré au Budget des Dépenses pour ordre, chapitre III, art. Je,. J 
Déficit de comptables (anciens et nouveaux) po11r mémoire (a 
[ Les crêdit« compris m, présent chapitre ne sont poi11t limitatifs.] 

ToTAL du chapitre Il. 

CHAPITRE III. 
PÉAGES. 

Remboursement du péage sur l'Escaut • r Le crédit compris ati présen! chapitre n'est point limitatif.] 

Tout du chapitre Ill. 

Chapitre I. Non-valeurs • 
li. Remboursements. 
III. Péages . 

Toranx, 

. fr. 

• . fr . 

. fr. 
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ET DES REMBOURSEMENTS. 

CRÉDIT CRÉDl'l' DlFFÉllENCE 
Cl~tDl'f 

oE:ttA.NllÊ 1•ouR L't:u11c1c1 llJ.10. •llouô 
A.U BVVUli'f us 1846. ·- - ./.'- - ' ALLOUÉ Obs,wvat-ions, 

CHAilC.ES CHARGES 
ilOVll L•l:l■l'lCIC:t. 

orûtnalees et pet·- extrnordluaires TOTAL. 1846. JHf 11LOS. EN ll!OINS. voua 1046, 
muuentes , et tornpo1.·au-es. 

300,000 Il :l00,000 Sl00,000 )1 " 
370,000 Il ~70,000 370,000 " " 
80,000 n 80,000 80,000 • ~ 
30,000 )1 30,000 S0,000 Il ,. 
16,000 Il 16,000 16,000 )1 " 

796,000 ,. 796,000 796,000 Il Il 

30,000 " 30,000 30,000 " ,. 

!!i0,000 Il ,00,000 ~00,000 li ,. 
Uî0,000 " lo0,000 )50,000 " Il 

,, li • 18,000 " 18,000 

" )1 • • ,. " 
tt) Article desuné .\ 

foire face aux êYentu:.t- 
lités. 

4.30,000 n 430,000 4-48,000 . 18,000 

800,000 " 800,0D0 800,000 " )1 

800,000 )> 800,000 800,000 ,. 
1 

Il 

796,000 " 796,000 796,000 )1 Il 

4~0,000 " 430,000 448,000 " 18,000 
800,000 l1 800,000 800,000 n Il 

2,0:26,000 )1 ~,02.6,000 2,044,000 n 18,000 

DIF.fÉl\ENCI E~ lJIOfüS. . 18,000 
5 
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RECETTES POUR ORDRE. 

NVltH;llO . SOMMES TOTAL 
A.DMl:NISTRATIONS, de, NATtJ'B.E DES R.ECETTES. 

l'All'l'U::l,LES. l'Al\ CUAl'l'fRR, 
U\'l'lCLll&, 

CHAPITRE PREMIER. 

1 
1 Cautionnements versés en numéraire dans les caisses du 

tr,.ésor public de Bclgique , par des comptables de 

f 
l'Etat, par des receveurs communaux, des receveurs 
<le bureaux de bienfaisance, des préposés aux bu- 
réaux de station de l'administration du chemin do· 
fer, etc., pour rra1·antie <le leur rrestion, et caution- 
nements fournis par des contribuables pour rrarnntie 
<lu payement de lems redevnbilités en matière de 

1 douanes, d'accises, etc. . . • . • . . . . 1,000,000 

1 Caisses des veuves <les fonctionnaires civils . 7150,000 

TUf:SOlt l'UBLIC • • • 3 Caisse des veuves et orphelins des officiers de l'armée. 160,000 

,. Caisse de prévoyance des instituteurs primaires . . 60,000 

l'> Commission des secours 25,000 
2,790,000 

. 

6 JUasse d'habillement et d'équipement de la douane. 300,000 

7 Subsides offerts pour construction de routes . . 400,000 

1 8 Parts des communes dans les frais <le confection des 
atlas des chemins vicinaux. . . 90,000 1 

CHAPITRE Il. 

l Produit des amendes, saisies et confiscations opérées 

1 
par l'administration des contributions . . . . . 120,000 l 

1 
1 

\ 

2 Expertise de la contribution personnelle . sc.ono 

3 Produit d'ouverture des entrepôts . . . . 14,000 
CO"ITRIBVTIOî'IS 

mascres, C.I.D,\Sîllll, 4 Recouvrement d'impôts en faveur des provinces. . B,n4,ooo 
DOUAi'IES 

ln ACCISES. 5 Recettes en faveur des communes l,9!50,000 I 9,191,500 . . 

6 Taxe provinciale sur les chiens . . . . 200,000 

7 Id. sur le bétail . . . . . 125,000 

8 4 et op. 0/o au profit des villes de Liége et Verviers, 
pour pillages . . • . • • • • • • • • • 18,!S0O 

A REMRTllR. . . . . ll,91H,500 
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SUITE DES RECETTES POUR ORDRE, 

NUMtao 
SOMMES TOTAL 

ADMINISTRATIONS. des NATIJl\.E DES RECETTES. 
J>Al\TIEl,U:S. J'AI\ CIIAl'l'l'Rt:. 

A8TICUS. 

REPOIIT, . fr. . 11,981,!î0O 

CHAPITRE nr. 

l~ONDS DE TIERS. 

1 Amendes diverses et autres recettes soumises aux frais 
de régie • . . . . . poo,ooo 1 

2 Amendes de consiguations et antres recettes non t"ISSu- 
jetties aux frais de régie . . • . . . . . . 600,000 

i Recouvrement de revenus pour compte de provinces. 495,000 
"El'iil&GlSTRUIENT, ' 1,996,000 

DO!l,\11\'ES ET FO!ltTS, 1 

CONSIGNATIONS. 

4 Consignations diverses. (Loi du 26 n~vôse an XIH.) 800,000 

5 Consignations à: titre de dépôt . . . 1,000 

'foTAL l>ES RliCETTES POUR ORDR!s, . . . . fr. 13,977 ,1500 

Le Rapporteur, le Présùlent y 

L.-J. Z01JDE. DUillONT. 
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Lrrr, A. 

CnAPITRE {or 1 ART, 2 1 N° 2. 

Ce n° pré.'le1'lte um auqmentation de 3,000 francs sur le chiffre de 18-45. 
Aucune des si» sections ne la trouve suffisamment justifiée. Les 11•0, 2e et 5e sec 
ti''ons pensent qu'il ne doit être accordé d'augmentation de traitement qu'en. con 
séquence d'une mesure gdnérale, fixant d'une manière définiti've le montant des 
traitements. Les n°s 4 et 5 du même article ont fait naître les mêmes obser 
vat-ions. 

Ainsi que le fait remarquer la note marginale insérée au Budget, les auB'men 
tations réclamées en faveur de diverses branches de l'administration centrale, 
et notamment du secrétariat uénérnl de l'administration des contributions et de 
celle de l'enregistrement, sont la conséquence de l'extension considérable que les 
travaux du Département des Finances ont prise depuis plusieurs années. 
Pour le secrétariat général, par exemple, l'augmentation de tra vail dérive 

d'abord de l'accroissement d'affaires qui sont traitées dans les autres administra 
tions, et résulte en outre de la mise en vigueur de la loi du 21 juillet 1844 sur les 
pension civiles, dont la conséquence nécessaire a été la création d'un bureau 
spécial. Le personnel de ce bureau se compose en grande partie des employés 
disponibles du bureau de liquidation. 

Avant la loi du 21 juillet 1844, la dépense relative au service des pensions 
était prélevée sur les fonds de l'ancienne caisse de retraite. Depuis la suppression 
de cette caisse 1 les pensions des fonctionnaires et employés étant à. la charge du 
trésor, il a fallu pourvoir à cette partie nouvelle du service. 

Toutefois, malgré les travaux chaque jour plus nombreux et plus importants 
du secrétariat général~ le Ministre ne réclame qu'une augmentation de trois 
mille francs, espérant que, par leur zèle et leur activité, les employés pourront 
suffire à l'expédition des affaires. Cette augmentation lui permettra aussi de ré 
gularîser définitivement les divers services qui dépendent du secrétariat général. 

ART. 2, § 4. 

Aux explications données en marge des développements du Budget ( note 6 1 
p. 273 ), l'on ajoutera que, de toutes les administrations financières, celle des 

6 
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contributions directes, cadastre, douanes et accises, poids et mesures et aarantie 
des matières et ouvrages d'or et d'argent 1 est la plus laborieuse, par suite des 
changements que subissent fréquemment les lois fiscales, pom satisfaire aux: 
besoins du commerce , de l'industrie et de l'arp·iculture. 

Les attributions dont clic est chargée sont réparties en France entre trois admi 
nistrations centrales. A part le travail matériel qui incombe plus spécialement 
aux employés d'un grade inférieur, on voudra bien 1·emarquer que ses obliga 
tions, quant à la préparation des lois et à leur mise à exécution, sont cependant 
aussi étendues, et doivent embrasser les mêmes détails, bien qu'elles s'appli 
quent à un territoire beaucoup plus circonscrit. 

Parmi les causes qui ont motivé l'augmentation du crédit de fr. 10,000, on 
a oublié de faire observer que la loi sur les pensions est venue aussi accroître 
le travail de l'administration des contributions. Cela se conçoit aisément, puis 
qu'elle doit vérifier les diverses retenues qui sont prélevées, au profit <le la caisse 
<les veuves et orphelins, sur le traitement de plus de 7,000 fonctionnaires et 
employés 1 tandis que précédemment il n'existait qu'une seule retenue au profit 
de la caisse de retraite. 

Quels que soient le zèle et l'activité des fonctionnaires et employés de l'admi 
nistration centrale, ils ne peuvent plus suffire à toutes les nécessités du service. 
Dans l'intérêt du trésor et des contributions, il devient ur5ent d'accroître ses 
cadres et de compléter les bases de sou oqpnisatiou intérieure. Appelée, par 
ses nombreuses attributions, à uarantir les principales ressources alimentant 
le trésor public, elle doit, pour remplir sa mission, contrôler sans cesse les 
opérations de ses a&ents en province. Or, celte surveillance; pour ainsi dire 
permanente, exige des écritures indispensables , et vient ajouter à la somme de 
son travail. 

Aux détails qui précèdent, l'on ajoutera que la demande d'une somme de 
10,000 francs n'a pas pour but exclusif ou principal, comme quelques sections 
ont parn le croire, des augmentations de traitements ; la nécessité de régula 
riser et de compléter l'organisation intérieure des bureaux est le motif déter 
minant de la demande. 

Les traitements sont fixés avec une stricte économie, tout en tenant compte 
du rang hiérarchique des fonctionnaires 1 des obligations qu'ils ont à remplir et 
des connaissances que ces emplois exigent. 

ART. 2, § 5. - Auqmentation 1 5,800 francs. 

La faible augmentation de crédit proposée pour l'administration centrale de 
l'enregistrement 1 est motivée par les besoins de celle branche de service et par 
l'insuffisance du crédit actuel pour y pourvoir. 

Sans parler de la progression de certains produits et de l'augmentation de 
travail qui en est la suite immédiate, l'on fera remarquer que la création ou 
l'organisation de nouveaux services 1 résultant notamment de la cession à l'État 
de la forêt de Soignes, de la reprise du canal de Mons à Condé et de l'ouverture 
du canal de la Campine, sont venues accroître les lm vaux de celle administra 
tion. L'exécution de la loi ~u 30 juin 1842, qui accorde une réduction des droits 
de péage sur les canaux, en faveur de certaines denrées: donne également lieu 
à des vérifications compliquées et à beaucoup d'écritures. 11 suflira , pour le 



( 23 ) 

démontrer, d'indiquer la progresaion qu'a suivie le chiffre des consignations 
de droits de péages : 

Il s'est élevé en 1842 à . 
en 1843 à 
en 1844 à 

. . fr. !53,936 B7 
206,369 84 
268,904 57 

On prévoit qu'en 1845 elles atteindront le chiffre de 3\50,000 francs. 
On peut encore sisnaler comme donnant lieu à un accroissement de travail 

considérable 1 le remboursement des cousignations , dont le chiffre au3menle 
chaque année; ainsi crue l'exécution des conventions conclues avec la France et 
avec la Hollande, tendant à assurer , au moyen de la communication réciproque 
de renseiguements , la perception des droits d'enregistrement et de succession. 

- 
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Lrre. B. Gi1AP. III, ART. t••. 

ÉT!T DES SUPPLÉMENTS DE TRAITEMENTS 
Accordë« poztr tenir lieu. d'indemnité de pertes ép1·oiwdes par siei'te de la 

suppression des loges . 

•• NOIUS GRADE SU~PLÊ!IIENT = " = dt 
0 
·o •t Oll l\ÊSIDENCE. PROVINCE. 
0 TI\All"EMEN'l' = . ., 
Il l~ITIAl,ES nes PnrhO!IIS. QUALITÉ. auouel. Q z 

1 Vau Assche , J.-L-F ....... Receveur ....... Anvers .... Anvers .... 280 

2 Spee , G ••••...••.... Id. . . . . . . . Lillo ..... Id. .... 400 

,) Yamlenhussche , J .-F .-L. . . . . Teneur do livres ... Anvers .... Id. .... 1;175 

4 Griez , L.-J.-J .......... Id. . . . Id. . . . . Id. .... 1,175 

5 Vaukcrckhove, D ••••..••. Ill. . . . Id. . - .. Id. ..... 1,175 

6 Dockx , P.-C •....••.... Id. . . . Id. . ... Id. ' ... 200 

7 Guyot, J.-F.-L .......... Id. ... Id. ' .. - Id. ... - 200 

8 Vanlinthout, P.-A ........ Id. ... Id. - ... Id. ... - 200 

0 Nauts , G.-J.-F •...•..... Id. . . . Id. . ... I<l. . - ... 200 

'10 Vanhove, E.-J •......... I<l. . . . Id. . ... Id. ..... 160 

11 Pottieuw-Yervecken, P.-J ..... Id. . . . Id. . ... l<l. . - .. !/00 

12 lllegoms, G. - H .••••.... Id. . . . Id. . ... Id. .... 200 

13 Iïevlecschouwer , C. . . . . . . . Iù. ... Bruxelles ... Brabant. ... 300 

14 Dewit,J .....• •. . - .... Id. . . . Id. . .. Id. ... 200 

15 Vancampenhout, G ..•..... Id. . . . Id. . .. Id. . .. i.i40 

16 Quiriny, R.-II.-X ..•..... Id. . . . .Louvain ..• III. ... 350 

17 Barvoet , B .••..•...... 2°comrnisrledirection. Bruges .... Flandre occid. 100 

18 Daneels , P .-J . . . . . . . . . . Itl. Id. .... ld. 150 

10 Guethals-Fraeys , A.-J.-A ...•. Receveur ....... Id. ... - Id. 450 

20 Decroes, S. . . . . . • . . . . . Id. . . . . - - . Ostende .... hl. 2,000 

21 Vanden Ameele , C. - f'. . . . . . Id. . •. . . . - . Herseaux ... Id. 150 

22 Bever, A.-J ......••..•. l<l. . - ... - . Adinket·ke . . Jd. 300 

Q- .Maes, A.-J. • . . . . • . . . . . ltl. ...... - .• Furnes .... Id. 150 -ù 

24 Dcroo, L .•........... Id. ·- ...... Nieuport ... Id. 590 

25 Dclaveleye . . . . . - ..... Id. ..... - . Courtrai ... Id. 140 

A REPORTER •• 10,i85 



( 25 ) 

.,; 01.!Pi'LÙJE:n • NOMS GRADE :;: 
rQ 

do 

~ et on RÉSIDENCE. Pf\OVINCf.. 
Q 'l' Il.\ 1T E!IENT -::i 
1111 

llHTl,\LES DES l'llÉNO!IS. QUALITÉ. auuuel , C, z 

füi!•O 111' • • , • 1 o,78u 

20 Taffin, T.-D ........... f\CCCYCUI', , •• , , , Lokert .... Flandre occid. 240 

27 Caseaux, G.-A.-1 .•••.•••. Id. ' ....... Courtt·ai (stal•") hl. 740 

28 Dehaerne , P.-A .......... hl. ....... Ypres ..... hl. 70 

29 Dewitte, B.-A.-ll. . . . . .•.. Teneur de livres , . . Ostende .. , . li.J, 550 

50 Waeles , F.-J •..••...• , . hl. ... Id. .. ' hl. 530 

31 Vanùervenne, J. , . . . . . . . . hl. . . . lu. . .. Ill. 550 

32 Rycx, G.-F.-J .•••...••• Receveur ..••... Gand ..... Flandre orient, 1,470 

35 Steyskal , J. - B. , . • . . . . •. Contrôleur, 1 « commis Mons ..... Hainaut. ... 200 
de direction. 

34 Questiennc, A. . . • • . . . . • . 2' commis de direction. Id ...... ltl. .... 100 

55 Bahut, J. - JI •...•....•. Receveur ....... Id ...... id. . ... ·150 

50 Fouleur, S. • . . . • . . . _ .. ld. . . . . . . . Passc-tout-Ouue Id. ...... 150 

57 Boucher, G.-V .......... ltl. . . . . . . . Ilensies . . . . ltl. . - .. 440 

58 De Grcodt , J.-B.-C.-L ....•• hl. . . . ~ . . . Beaumont ... lt.l. . - - . 40 

30 Lemyé, J.-A.-J.-R .•....•. hl. . . . . . . . l\Iacon .•.. ltl. . •.. - . 150 

40 Kesseler , M. . . . • • . , . • . Id. . . . . . •. . RièzestleChïmay. lù. . - - . 70 

41 Hail!ez, E. . . , . • . . . . _ . Id. ........ Boisbourdon .. ltl. . - .. . 440 

42 Timmermans, P.-J .•....•. Id. ....... Peruwela ... ltl. . - - - 400 

4~ Fauconnier, J.-J ..•...... Id. . . . . . . . Soignies ... !il. . - - . 70 

44 Deformanoir, P.-JI .•....•. Id. ........ Tournay ... ltl. . .... ' 70 

45 "Bourgaux , L.-M,-J ..•.... ltl. . . - .. - . Rance ..... lù. . - ... 70 

46 Beauduin, C.-.F. , .•.. , .•. Id. . . •. . - .. Quiévrain ... Jcl. . - - . 600 

47 Lebrun, P .-II. . . • - . . . . •. Teneur de livres . . . Id. ... hl. . - .. - 200 

48 Caumartin, 1. . . . . . . . . •. l<l. . . . Id. . .. ltl. . - ... soo 
41.) Brassart, A. . . . . • . . . . •• ld. . . - Péruwelz ... hl. . .... 200 

50 Jonghmans , T. . . • • . . . _ • Id. . . . Hertain .... Id. . .... 200 

51 Fabritius, C.-J. . . . . . . . .. 2• commisde direction. Llége , .... Liége •..•. 50 

52 Ilouyet , E.-J .....•...•• Receveur. . . . . . . ltl ... - .. Id ....•. 240 

5S Noël, J.-A ....•.•...•• hl. . . . . . . . Jalhay .... {ù ...•.. 70 

54 Gena.t:i:y, A.-L. -L ...... _ • Id. - . - .. - . Chêneux ... Id. . .. - . 240 

55 Defize , N.-M ...••. , .. _ . Id. . . . . . . . Ayeneux ... Id •... _ . 150 

56 Buysens , F .-L.-E ..••...•• Id. . . . . . . . Stavelot .... ltl .... - . 150 

57 l\Iasset, R ......•...•. hl.· ....... lluy ..... Id ..•..• 70 

A REPORTER •• 19,715 

7 



( 26 ) 

.; 
NOMS GRADE SUPPLt»EN'f ., 

•• •• de 0 ·., et 011 RÉSIDENCE. PROVINCE, 
0 •• TllAITE!IE:N'l' . ., 
li! ltlllîlAl,ES DES PlltNOMS. QUALITÉ. C annuel. z 

fü!POnT, •• , 10,7115 

58 Devos, F ............. Teneur de livres .•. Liëge ...•• Liége , .... 200 

50 tïvé, J .-F.-M ........•. lt.l. ... Id. . ..... Id ..•... 100 

00 Lcclcrcq , P.-J ........•. Id. ... Verviers .•• Id, ..... 300 

ül Yanderhoefe , J. - B. . . . . . •. Id. ... Id. . .. Id .•.••. 500 

G2 Doyens, C.-J.-R ......•.. hl. ... Riempst .•• Limbourg .•. 14.0 

63 François, J.-B.-D ..•..... Receveur .•..••. Arlon .. , •• Luxembourg • 150 

fH llloliimont, J.-D ......... Id. . . . . . .. .. Limes ••.•• Id. 120 

05 Wocquiel', 11.-A. -J ....... Id. ........ Aubange ... Id. 600 

66 Ilfasson, J ••....•..•.. Id. .......... Florenville •• Id. 240 

21,865 



( 27) 

LITT. C. CIIAP. Ill, ART. 2. ------ 
ADMINISTRATION 

DES CONTRIIlUTIONS DIRECTES, CADASTRE, DOUANES ET ACCISES. 

~ ~~aw 
DES 

ltlINUIA ET DES lUAXIiUA EXISTANT A.U 1"' JANVIER 1845. 

Le pté,cnt Hot• êt.: étnhli sur les recette, de l'exercice 18-U, 
par suite de la mi,e 1 exécution de ln loi sur les pt:rrslons , 
l'ndmiaistratioa ne connaissant pas encore Ies recettes défi 
nitive• del' exercice 1844. 

Subdivision de la somme rie 23,000 francs mentionnée a l'art. 2, 
chapi:t•re III ditt Budget. 

D"ÉPEIISES RÜ:(,LES DIFFÉRE1'CF. El1 MOli'rS 
MONTANT QU p<)Ur 

NATURE DES DÉPENSES. - ..,._ 
~- accordé. lc:c- jauvler- ter jo.nv1CC' 

184S. 1846. 

a. Balance des maxima et des mt'ni,na . 10,000 " 8,365 01 7,122 55 J,G34 09 ~,877 "~ 

b. Suppléments de traitement aux receveurs qui 
ont perdu par suite- de la cession des terri- 
toires . . G,000 " 1,000 ,, . 5,000 • 6,000 " 

ç_ Suppléments Je traitement pour tes receveurs 
doot les remises el indemnités n'attelgnent 

15,745 93 1,256 07 pas 1,200 francs. . . • . . . . . 1,000 n 5,743 03 1,256 07 

ÎOTo\L. • Fr. 23,000 ., 15,100 84 12,866 48 7,800 16 t0,131> 51 



( 28) 

RE!UISES 
l\EJUISES SEULE!llEN'l'. l!T INDElllNITliS. 

- ~ - - --·-- 
NOMS DES BUREAUX. 

IUl~lllUl!I. 111,\XIMU». Ml!UMUJU. ll!AXI,UUM, INUl!JU:'IITÜ. TOTAL. 

1. 2. 3 4. ~- o. 7. 

PROVINCE 

Amc1·s (2• el 4• sections} 

Puers . 

\Villebroeck 

Berlaer , 

Turnhout . 

Minderhout 

Steenhuffel 

Zellick. 

Alsemberg. 

Strythem 

Pcutby. 

Oplinter . , 
Nivelles 

>l 9,500 • • " • • 
" . 2,500 l) n 451 82 2,051 82 

n . S,000 • n 400 60 5,400 60 

2,000 ., . l) . " " 
5,200 • >) . • " >) 

• .. 1,500 » ,, 154 17 1,454 11 

1,800 " 9,500 . 6,800 n . 1,00G 68 7,80(i 68 

PROVINCE 

Braine-Je-Château. 

Tubise , . . 

Oph.iin (Bois-Seigneur-Isaac) 

Jauche. 

Warrt. 

Thorembais-S'<Trond 

Tervueren. 

Cumptich . 

Tcrnatb . 

. Iedoigne . . 

1,500 • " >) >) » ,, 
,, . 2,600 • >) 85 08 2,685 08 

1,800 • » . • . ., . ' • 1,800 " n 504 66 2,104 66 

)) >) 2,100 • . · 549 (Hl 2,440 ?o 
2,700 • . . . . n 

• ,, 5,900 >) » 667 80 4,567 80 

» . 2,500 . •> 4.50 88 2,050 88 

2,000 ,, • . . . •> 

2,200 • ,, . . " " 

• • . 1,400 . 256 12 1,656 12 

• . • 2,000 . 447 45 2,447 45 

2,500 • . . • . >) 

1,700 " • • . » " 
2,200 • • >) " " • 
2,500 >) " . • • " 

10,100 " » 12,900 . 3,400 . 2,54.t 68 18,841 68 . 2,500 ~ . • " . 
19,100 • 2,500 » 12,900 >) 5,400 0 '2,541 68 18,841 68 



( 29 ) 

lllONTANT 
Ull1l•'l•\llI:I~CE, 

C()lll'\11\rll 1Ut'1' AUX lt~ttl!.~!, H l'<Uëll'\lltS 
r er llc s - ~_______,.,.---- --- --- t."l l•t L1~ }11 ,101'\, L, l'I.U~ l ~ 1lUl'~ 0 bser nat ,·u m. 

des il!:!') 
pOUI )'Ulll pmu pu111 

TOTAL. Lb!, Ul~l ll.\ Lf!, ,111. \ 1111 o s Nl~l,'U \. us. ,1nnn 
tic IC'IIIISCS di> 1 euuvcs de• tic 

IU'lllotS, l~llbUNlft.S et lL l(.UJI~(') i euuses 
(l'!r1tlLmu1tts cl'1ntlcu1111lt'> seulement scut ouuut 

8. !J. 10 Il 1~ l l. Il 1::. 

D'ANVERS. 

7,402 80 5,605 ()8 u.ooe 57 " J,:;us ::,1 " " 

1,850 68 451 82 2,;:;02 50 " " ü4!) 5'1 

2;453 os 400 60 2,040 ()1 " " 541 os ' 
1,485 23 501 !12 l ,i85 17 814 s, ,, " " 
5,104 74 !Ml •> 4,045 74 1,154 2ü .. " » 

' 78(; 55 154 17 040 52 " " 515 û5 " 

17,081> 85 6,055 28 25,121 Il l .Oû!l 00 1.508 57 1,704 03 " 

DE BRABANT. 

1,125 05 186 17 1 ,'.50~ 22 HJO ,$ .. . 1 . 
788 ,, 83 08 87J 08 " .. 1,812 . 1 ' 

1,:;3(, 16 235 ïO 1,571 o:, 228 03 ~ " " 
1,580 22 304 00 1,681 88 " 41\) 78 " 
1,758 57 340 00 2.10826 » .. 541 45 ,, 

1,584 55 171 !)2 1.756 47 !)13 5i " n " 
5,152 62 667 80 5,800 42 . " 767 58 " 
2,006 G5 450 88 2,457 :î5 " " 4!)5 ;35 

1,542 ï8 226 Oï 1,:;60 7~ 430 25 " ,, •' 

1,4!)6 77 100 ï.i 1,096 !H_ 503 4,, " " " 
'.2,210 08 256 12 2,40G 20 " " " 810 08 

'.2,7()2 08 447 45 5,20!) 55 " " .. 702 08 

1,048 00 254 74 2,20i 61 2!JG 3r; " " " 
1,15() )) 250 52 l .400 32 2!l0 68 " •> ' 
1,085 12 197 50 1,882 62 51ï 38 ., 

" " 
1,666 51 316 06 2,015 47 486 55 " " ,, 

27,'5ï2 06 4,620 70 51 ,!l!J2 s:, 5,087 0:, " S,85;:i 04 1,572 J6 

2,675 14 512 52 5,185 6(,, . û85 ()(; ,, " 

5,087 051 

---- 
50,045 20 5,IS1> iiI 35,178 51 (i83 (i6 5,835 91 1,572 16 

1 

,:l/uumumsttpprtmi.: (a11· tlu27 ttulfot lSt>-. 
no J,) 

hl. (orr du 11 ,1,c.1$4', 11°0 ) 

1.lla::unwm auord11 111c- .:ir1 cté d u 27 1u1f 
let !SU, n• 6 

8 



( :10) 

- -- &3 __ L1S2L . -- 
lŒ~USES 

nEmSES SEULEiUENT. t ·r IN» t li N 1 ·r ils . 
. - --~ . ...--.--· --·--·--- ---· - :NOMS DES BUREAUX. 
l!Dl.UUJJ. lJ.UtllU.11. ltl~l.11Ull. ll.\XlllUJI. rxue uxrrxs. TOTAL. 

. , :1. '•· 5. G. 1 7 . 

PROVINCE DE 

lll'ugcs (sections C, D et /l) 

Ostendetdouaues et accises.) 

Bclleghem, 

Houthem 

Nieuport 

Pervyse. 

El ver,linr,hc 

Langhemarck. 

Wytschaele 

l\Ieniu. 

" 5,000 n . " " • 
., " 7,800 . 1) 85 40 7,883 40 

2,-100 >I . " ,, " >I 

2,300 n ,, )) >I " " 
•> » 2,400 . " tlil 4-1 2,871 4-1 

2,400 • • • " n » 

• " 2,500 •> • 248 01 2,7-18 01 

" » • ·1 ,400 . 45:; 92 1,85:; 92 

,, .. • 1,400 • 271 10 i.cn 10 

" •> n 4,000 " 514 42 4,514 42 

7,100 " 1 5.000 . 12,700 . 6,!!00 » 1 2,043 10 121,5-13 19 

PROVINCE DE 

Ganù ( t •• direction.), 

Gand (:l' direction.). 

EverGem . 

Gentbrugge 

Melle .. 

Tronchicnnes. 

Deyme. 

Nevele. 

Amlen:mle. 

Uaeltcrt 

Ninol'I~. 

Zde .. 

Somergem. 

• 8,500 " . » . " . 0,52'5 81 • . » " 
4,0()0 " » " . >• . 
4,000 . " • n .. » 

2,500 . " •> .. . n 

» » 5,000 " " 553 31 3,553 59 

. 3,400 •> n » • » . •> ,, 1,400 • 6'55 '51 2,035 57 . 4,000 •> . . " " 
n . 2,500 •> ., 561 00 :5,061 09 

• " ., 2,400 ,, li00 42 3,000 4:? 

" 3,000 .. • " » u . " • 1,400 D 584 os 1,984 08 

10,500 » 2S,42:'i SI. 5,500 .. 5,200 . '5,024 2S l3,ï24 2S 



( 31 ) 

lUON'l'ANT 
nIF111~1rn.NCE, 

CU.'11'.\ll\11Vh'1L:'11 ,IU"I. ui.uisus H' not:UNlfL~ 
1 cclh». 

tili l'i LS t~ llUI \s 1,:, Pl.US Li'i MOI~!', 1 Obseroa! ion«. 
des 1 de, 1 1 ['ULll 

pülll" pont pour 
LI.S "Ul'l.ll.\ 1.1.S li \.\Ill\ U.S !llli\l\lA Us MA\lll\ TOTAL. du renu ses de remues de tic 

IIH urses. l l~llt.llNllb. Cl et lCtl11'iCS r cmlscs 
d'uuleunutés , tl'1ndc111n1ll!.:. seulement. seulemeut. 

8. 1 o. 1 lO. 1 Il. 12 13. H. 

FLANDRE OCCIDENT ALE. 

4,017 88 1,500 06 5,517 01 " 517 !)4 " " 

0,648 08 8~ 40 6,7;31 48 " >) l,ltil 02 " 
1,72;5 25 54.4 64 2,0li7 80 052 li " . " 
1,468 52 216 52 1,714 Si 585 16 0 0 " 

2,103 50 471 -14 2,574 80 . n 20G 64 " 

1,550 04 184 28 1,715 22 û8-1 78 0 n •> 

1,615 58 248 01 1,804 20 n ~ 881 02 " 

2,065 62 4:;=5 02 2,5[!) 51 •> . " Q(j:; es 

1,475 7G 2ï 1 10 1,746 80 " " . ï5 ïG 

5,580 G4 514 42 5.805 00 " " •> 1,580 Gi 

'28,020 25 4,518 (li) 52,547 02 1,60':? o:, 1 !.îl7 !J1 s.sss 18 2,122 02 

tllw1.·u11tU1t h.vt.. ~ -111. du.~ l tlu lb-4 L nu l J 

FLANDRE ORIENTALE . 

. 
1,215 25 5,820 54 11,012 77 . 2,54:! 17 " . 
7,470 45 4,167 00 11,058 35 » 2,11-1 54 . . 
2,585 48 08;5 5û 5.:!08 84 7Sl ie . • " 

2,402 )) 008 51 5,070 31 1)20 60 . . " 

1,064 51 36!) ,g 2,::;;;;; 0-1 Hlü OG n n " - 
2,524 84 5:53 32 5,078 16 n . 4:;r, 16 " 

5,224 71 1i0 50 5,005 21 . 505 :li " . 
2,008 25 (l:i5 37 s.ros GO . " . ess 2:; 

5,592 81 840 ;55 4,2-12 rc " 242 ic n " 
1,801 -17 561 00 :!,-122 50 " •> 051! 55 . 
2,070 50 600 42 5,060 72 ,, . • 510 ;;o 

2,637 05 945 80 5.581 Si " 58 i 81 . . 
1,848 48 58-i 08 2,432 56 " " )) 418 -18 

42,21iii 4G 115,246 56 157,480 02 1.82() !)! 6,076 5:! 1 1,11;, GO 1,G!JG 01 

1llinim11msuppr,,11<: (,11 r .lu :?5 JHtl [Sl'). 
n" 6). 



( 32 ) 

l\ElUISES 
llEIUISES SEUU~IUENT. 

1n INllf.:tl'(('rts, 

-· ... _........_.__.~-- - . -- ------- -- -- - ----- 
NOMS DES UUREAUX. 

MINJUUal. iU,\X!llUU. lll:'11.UU)l. ll.UIJIU'.11. l~Uf.ll~l'l'l::s. TOTAL. 

3. 3. "· ~- o. 7. 

PR.OVINCE 

Bois-üourdcn (lla1'i1Y .) 

1)0111·. 

Quiévrain (douanes.) 

Ilnudour. 

Gert)innes 

Baileux . 

'l'onrnay (Contributions ilircctes.) 

Antoine-. 

Lessines . 

Blcharies-Espa in 

Liége (Sud-Est.) 

Visé . 

Herve. 

Aywaille. 

J/o<limont Verviers. 

n n n 2,000 " 74 17 ':l,074 17 

" . " 2,000 . 707 52 2,7Cl7 ;;2 

. " " 7,500 " . 7,500 » 

n " .. 2,500 . 455 95 2,7~3 03 

n 2,000 >) ,, n " " 

n n 2,100 • " 596 57 2,,i!)() 57 

. 0,500 " .. . . n 

4,400 )) •> n .. .. n 

" n 5,550 • n ;;74 82 3,i24 82 

. , >• n 1,700 . 10;; OG 1,803 eo 

4,400 • 8,500 • 5,450 " 15,500 . 2,150 77 2;;,100 11 

PROVINCE 

Stavelot . 

Walsbetz. 

" .. n . n " 
,. .. 1,600 " n 358 80 1,038 80 

. .. 3,000 . n 797 28 3,i07 28 

n . 1,600 n . 540 15 1,0-10 15 

n .. 5,000 n ,, 255 42 3,255 4:! 

5,000 .. .. . n . ., 
1,500 • .. » • n n 

4,500 n n 0,200 ,, " ·J,720 Cl5 10,020 G5 



( 33 ) 

- 
IUONTANT 

Dll?FER.l;NCl:, 
LO'll'.\l\l ll\'E\lt\ l Al!'< lltilll>b> t.1 l~Ub\1\1 n.s 

u c lles 
- --------------- - - -- - - 

l:.'"i Ptl,!> lN ru:01~, E\ l'LU!> t~ \!On~ Obseroations, 
<les des 11ot1r pom {JOUL pouL 

LLS Ul~1'I \ Lb> Il\ X l U \ LF!, UINHI \ LES M \'U\l \. 
TOTAL de JCUUSlS de Ll.llHSCS rle tlo 

IIElllSE>, l"IDEllUlt.S et Ll t Llllt!Jt.'i l CIUISOS 

1l'111dcinnLlts. tl'11Hkurn1t<.:a seuleuu nt seulement 

8 9 10 Il 12 IJ H 15 

DE HAINAUT. 

5,SOo 58 71 17 3,437 75 . • 
1 

>) l,Mï 58 

2,441 47 767 52 5,211 70 ., " » 41ï 17 

8,484 97 >) 8,184 97 .• " • 981 97 

2,517 98 435 95 2,981 01 D " ., 24i 08 

1,761 57 430 95 2,212 30 >) 212 so n n 

1,202 23 596 57 1,ü88 80 ., ., 807 77 " 

5,203 50 2,260 » 7,472 30 ,, 972 50 ,, ., 

5,037 17 485 08 3,52'2 25 87175 .. • • 
2,141 02 374 82 2,51(i 74 .. ,, 1,208 08 ., 

2,836 45 103 96 2,940 41 ., ' » r.rse 45 

35,115 ,.4 5,355 78 58,4ü!) 22 87175 1,181 00 2,015 85 4,1ï7 43 

Llluumum suppume (art du !St 5, 
n• ) 

DE LIÉGE. 

., .. " ., . n n 

1/l49 71 358 80 1,588 51 0 .• S50 20 n 

2,129 9-i 707 28 2,927 22 " " 870 Oü » 

1,538 29 340 15 1,087 41 .. » 21ll 71 " 

1,798 27 255 42 2,0;55 69 » .. 1,201 75 . 
1,657 !lt 481 68 2,139 09 860 91 . " .. 

1,161 07 158 50 1,500 06 100 94 ., • " 

0,555 29 2,:i40 72 11,076 01 1,06() 85 " 2,685 70 " 

Les rem•"'' clle.smdemmles rcelles dépev 
sent le llttm11u,m de 10,2.00 

tlltrumunt supprime (o.rr «ln 12 jurn 184:;, 
n• 2). 

Mrntmum supprime. depurs le 2J. tanner 
1846 

9 



( 34 ) 

RE!lllSl:S RE!.llISES SEULEMENT. 
E'f U IIElll'fl'l'iS. 

~ ..• -:.... ____,.,,.,-- - NOMS DES BUREAUX. 
.!!IINIJIU!I!. lll \Xt!l!Ull. llll~l:U.U!II. ,ax1:u.uJ1 • 1NOll'4l'll'ftS. TOTAL. 

:!. 3. 4. :.. &. 7. 

PROVINCE 

Hassel; (accises) , 

Brée . 

Si-Trond (ea;lra 1m1ro$) 

Yrocnhoten 

Wellen. 

Biempst 

• .. • 5,000 • HJ,1 38 5,104 38 

>I . ,. » » l) 

• l) 1,480 . l) 276 66 1,756 66 

2,000 >I » 1) • » • 
1,700 ,. . )) n » • 

• . ,, 2,100 • 56 17 2,156 17 

5,700 
. 1 " 1,480 • 7,100 • 5S!T 21 0,107 21 

PR.OVINCE 

Êtalle 

Marche 

fütbay-ta-Vieille . 

Wellin •. 

Dampicourt 

Aubange • 

. • 1,700 . " :124 50 2,024 50 

2,500. 
. • • .• ., ,, • 

• >I 1,800 " ,, 501 20 2,101 20 

1,600 >I •.. ., " . >) 

·l,600 » . » ., • ,. 
• . " 2,400 • 115 02 2,515 02 

5,700 . " 3,500 • 2,400 • 740 72 6,640 72 

PR.OVINCE 

l'famur (douanes et accises) 

Champion. 

Jambe •. 

7,500 • " ~ ,. ~ . 
1,500 " 

,. " » » " 
2,000 • ,. * " . n 

10,600 • ,. » » . .. 



( 35 ) 

·DIONTANT 
DHI?ÉllENCE, 

C0:lll'ABA'IIVH!IUN1' AUX llEJl1~6S sr INDtllNITtS 
réelles, -~"-f- - - 

EN l1LUS EN 11101:'iS E~ l'LUS EN DIOINS Obsereaucns. 
des dos pour pour pour pour 

TOTAL, LKS '.111/1 l.'1A Lf.S l!IAXIJIA US !IIINIJIA LES l!IAXIJU 
tlc1·c-mi~cs Llo reuilsus d e Je 

I\EJIISES. INOli!IINITÉS, et "' r-emlscs remises 
d'ludemnltés, el'Imlemuités , seulemunt . seulement. 

8. o. 10. l l. l'' 13. 14. 11L 

DE LIMBOURG. 

0,601 1 ·1 104 38 6,705 49 • >) 

1 

. 1,()01 11 

.• • >) >) " ., >) 

1,4M 49 270 60 1,711 15 • >) 45 51 . 
785 07 85 81 8(i!) 78 1,150 22 •> >) • 

1,2()9 05 201 04 1,470 GO 229 31 •> a ., 
4,039 08 05 '17 4,005 25 • >) • 1,930 08 

14,128 50 814 06 14,0-12 36 1,351) 55 • 45 51 3,540 10 

DE LUXEMBOURG. 

1,174 67 324 50 1,409 17 " . 525 33 . 
1,111 1)1) 335 97 2,105 06 304 94 • ,. . 
1,420 72 501 20 1,721 \)2 >) . 370 28 " 
1,051) 41 235 50 1,204 11 305 29 >) " . 
1,150 28 207 61 1,557 80 242 11 ., .. " 
5,124 07 115 02 3,239 90 >) . ,. 724 97 

9,701 14 ·J,517 60 tI,218 74 942 34 • 004 Gl 724 07 

Les remises ,·ëelles ù1:11aS5l'ut le ntin ùn urn 
ile l,'.!0O fr. 

ittnu,m,m supprtmé ( art-. du :!lt nui tS!15 ~ 
11° 4). 

DE NAMUR .. 

4,471 4.6 3 48 4,474 94 2,825 OG . " . 
066 07 186 65 1,153 62 14.G, 58 • . n 

1,204 73 150 56 J,oo5 20 044 71 ., ,. . 
- 

6,645 16 5'40 69 6,983 85 5,016 15 0 " . 
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lU:lUISES 
l\EAIISES SEULEIIIENT. t:T INDEl!l!'il'ftS, 

--------------~ ·-·--·-·· ------- 
NOMS DES PJlOVINCES. 

Pll,H.11VJI. M.UI.IIU.11. lll!H.lUll. ll!AX!,UV.U. !NIJB:UNl'!'tS. TOTAL. 

1. !!. 3, 4. 5, 1 6, 7. 

B.ÊCAPITU 

Province tl'Anvcr., . 

de Brabant. 

de la Flandre occldcntale 

de la Ffamlre orientale 

de Hainaut 

de Liége . 

de Limbourg . 

de Luxembourg . 

de Namur . 

7,800 " 0,500 " 0,800 >) . 1,006 08 7,800 08 

Hl,100 >) " ·12,000 ., 5,400 " 2,5-11 08 18,841 68 

7,100 . 5,000 ,, '12,700 ,, 0,800 " 2,045 10 21,545 10 

10,500 " 28,42:5 81 5,500 >1 5,200 " :S,O:H 28 15,724 28 

4,400 >) 8,500 " 5,4:iO ,, 15,500 " 2,150 77 23,100 77 

4,500 " ,, 9,200 >) " l,720 65 10,020 05 

s.roo " . '1,480 • 7,100 " 527 21 9,lOi 21 

5,700 >) » 3,500 >) 2,400 . 7-10 72 O,û40 72 

10,600 >) " » " . " 

75,400 " 51,42J 81 57,530 » 40,400 " 115,8-15 18 lll,775 18 
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DIIIFÉI\Er-lClr, 
JJIONTANT C.0.lll'UU'l!VfllEN1' .-1.UX. lllll!llSES n ll'll)llDll'ilîÊS 

réelles. - . -~- ~ 
E!'I PLUS lN llOINS E~ l'LDS EN !!OINS Obseroauons. 

des dus po\11' )IOlll' 11om· !l0\11' 
LES ll!NIIIIA LES MAXIMA LES 111.INlllA LES l!IUIMA TOTAL. de remises de iomis es du do 

llE:lllSES, l!IDEM!IITÉS, et et rumlses remises 
,l 'iutlcm 111 tés. ù 'i1iclcnrni tés. seule meut, seulement. 

8. 9. 10. 11. I'.!. 13. 14. 15. 

LATION. 

17,080 85 6,035 28 25,122 11 1,900 00 ·t,598 57 1,704 05 . 
27,372 06 4,620 70 51,902 85 5,687 05 • 5,835 94 1,572 16 

28,020 23 4,Sl8 69 52,547 92 1,602 05 517 04 2,555 18 2,122 02 

42/l53 46 15,246 56 57,480 02 1,826 01 6,076 52 ·J,115 00 1,090 01 

53,113 44 5,555 78 38,400 22 877 75 1,184 60 2,015 85 4,177 45 

9,355 20 2,540 72 11,676 01 1,000 85 ., 2,085 79 1) 

14,128 50 814 06 14,942 56 1,550 53 " 45 51 3,540 19 

9,701 14 1,517 GO H,218 74 942 34 " 904 61 724 97 

6,645 16 540 60 6,085 85 5,Gt6 1!:i " " • 

[87,642 91 40,590 17 228,235 08 16,041 72 9,377 os 14,6~4 62 •Jô,832 80 

( Voir le résumé d'll11lre part.) 

10 
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Remises calculées sur les recettes, d'après le taux proportionnel ( 8° colonne) 

Indemnités accordées par l'arrêté royal du 18 novembre 182'2, n° 157 ( 0° colonne). 

Tout ( 10° colonne). 

Sommes toue li des, comparati'vement aux remises et indemm:tés réelles. 

l mfoiimm1 de remises et indemnités ( 11 ° colonne). 
EN PLUS, par les receveurs auxquels il a été accordé un 

mi-nùmmi de remises seulement (13° colonne). 

l
maximm1~ de remises et indemnités (1'2°colonne). 

EN .llOli'IS, par les receveurs auxquels il a été accordé un 
maaiimum: de remises seulement (U0 colonne). 

TOTAi,. 

Q·u-i se suhdùn,'se, SAvo111. 

RElllSIIS ET INDE!l!HTÉS • 
.)Minima. 

! Maxima 

RE.lllSES Sl!ULEllllO 

/

Minima. • 

• Maxima . 

lnd1min·ités 

(2• colonne). 

(3° colonne). • 

(4• colonne). 

(li• colonne). 

(S• colonne). 

Le surcroit de dépense résultant des minima et des 111axi111a, d'après le résumé ci-dessus, est de 

Différence entre les remises et indemnités réelles et le 111inimu11i de 1,200 francs fixé par l'arrêté royal 

Suppléments de traitement accordés jusqu'au l"' janvier • 

ÎOTAL, 

D'après la comparaison qui précède, on remarquera que l'administration cherche, à mesure des vacances, 
à réduire successivement l'excédant de dépense résultant de la balance des minima et des maxima. 

Il ne sera peut-être pas inutile de rappeler ici que, conformément à l'arrêté royal du 2 novembre 184•~, 
il ne peut plus être accordé de minimum. Quant aux suppléments de traitement, un autre arrêté du même 
jour détermine les circonstances exceptionnelles qui peuvent en provoquer l'allocation. 
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SITUATION 
. - --- . - - --- _.,.·.-., -•· - 

Ali te.- JA.NVllm t84ü. AU fer ,JANVIE 

- - 
. 187,042 01 

. . -40,lSOO l7 

. 228,238 08 . . 
. 

1 16,941 72 l!S,811 oO 
14,634 62 10,60 l 19 

s1,076 34 '26,ü02 

9,377 63 7,946 78 

13,832 80 11,433 36 

'23,210 4~ 19,380 

8,36!5 01 

. . . . 236,598 99 . . 

. . 73,400 .. . 71,400 

. !il,423 81 . 30,.4~3 

. . 57,530 " . 44,830 

. . . 40,400 " . 3'2,~00 

. 13,845 18 9,806 

236,1598 90 

. . . 8,365 91 . . 

du ter février 1844, R. 1135. . 5,743 93 . . 
. 1,000 li . . . 

' . . HS,109 84 . . 

R :18,16_ 

69 

14 

,, 

81 

>• 

)) 

158,855 30 

31,832 18 

190,687 48 

7,122 55 

197,810 03 

197,8IO 03 

1,1')2 ois 
5,748 98 

>• 

12,86B 48 
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LIT'l'. D. 

C11AP11'l\E lV, ART, 3. 

Cet aruolo prësente une auqmeruation de 3,600 [ranos , qw,: ne paraît pw,· 
suffisamment justz'fiée à la plumlité des seotions; elles désirent, ainsi que la 
section centrale, de nou uea uœ renseiqnemen ts, 

Le traitement du receveur de la Sambre canalisée à Charleroy ne figure au 
Budget de 18-45 que pour une somme de 3,200 francs. 

Il a été fixé à cette somme par arrêté royal du 20 juillet 1841, mais depuis 
lors le travail de ce comptable s'est considérablement accru, non-seulement à 
cause de la mise à exécution des différentes dispositions prises pour favoriser 
l'exportation des charbons de terre, des fontes, etc. , mais encore par suite de 
l'activité de la navigation sur la Sambre, activité qui a été telle que la moyenne 
<les recettes du bureau de Charleroy , qui n'avait été que de 160,000 francs pour 
les années 1837 à 1839, s'est élevée à 216,000 francs pour les années 1840 à 
1843. En 1844, la recette réelle a été de 245,000 francs, et elle a atteint pour les 
dix premiers mois de l'année courante, le chiffe de 247,000 francs. On doit 
reconnaître, en présence de ces faits 1 que le traitement de 3,200 francs alloué 
audit receveur n'est plus en rapport ni avec le travail dont il est chargé , ni avec 
les frais de commis indispensables et qui sont à sa charge, ni avec l'importance 
des produits. 

Ces observations s'appliquent é3alement au traitement du receveur de la Sam 
bre à Namur, qui n'était compris au Budget de 18-45 que pom· une somme de 
4,000 francs. 

Les recettes de ce bureau out suivi la progression suivante : 

1838 
1839 
1840 
HUI 
1842 
18-13 
1844 

10 premiers mois <le 1845 

. fr. 140,000 )) 
165.000 » 

163,000 1) 

'.230,000 )) 
251,000 n 

273,000 " 
280:000 n 

275,000 H 

L'augmentation de 200 francs, proposée pour porter à 2,800 francs le traite 
ment du contrôleur des canaux de Mons à Condé et de Pomrnerœul à Antoing , 
est réclamée Four couvrir les dépenses auxquelles cet employé est astreint par 
suite de l'activité de la navÏBalion et de l'étendue du parcours, des deux canaux 
sur lesquels s'étend sa surveillance. 

La recette dont sont chargés les quatre éclusiers du canal de Mons à Condé 
s'élève à la somme de 170,000 francs; une augmentation de 500 francs est 
demandée pour mettre les traitements de ces agents en rapport avec leurres 
ponsabilité et leurs écritures. 
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lis ne reçoivent aujourd'hui, poul' eux quatre, du Département des Finances, 
qu'une somme de :2,000 francs. 

L'ouverture de la navigation sur le canal de la Campine a nécessité l'organi 
sation d'un nouveau service de perception, 

La somme de 900 francs réclamée de ce chef est destinée à rémunérer deux 
préposés à la receue , el à accorder une lé3ère augmentation de traitement au 
surveillant comptable du canal de Bois-le-Duc, et dont les attributions ont été 
augmentées de la surveillance <lu nouveau canal. 

LITT. E. 

CHAPITRE IV, ART. 7. 

La pltepart des sections ne trouvent pas l'augmentation de 2,000 francs 
suffisamment Justifiée. 

Au moyen de la somme demandée, les neuf directeurs doivent pourvoir aux 
frais d'expédition , de papiers, lumière, ehauffage , etc., et au lorec· dL1 local 
pour le bureau du timbre extraordinaire et les magasins de registres et d'im 
pressions pour le service de la province. 

Le montant des sommes demandées par les directeurs s'élève à 21:l, 562 
francs, somme égale aux avances qu'il sont obligés de faire. 

L'augmentation de 2,000 francs est motivée sur ce que plusieurs nouveaux: 
services importants ayant été confiés à l'administration de l'enregistrement et 
des domaines, les dépenses pour frais de bureau des directeurs se sont néces 
sairement accrues. On peut citer parmi ces nouveaux services, la perception 
des droits de navigation sur la Meuse, l'Escaut, la Dendre, la Lys, le canal de 
Gand à Ostende, le canal de Mons à Condé; la fonderie de canons à Liése; le 
recouvrement des abonnements au Dloni't,mr et au Recueil des lois, dus par les 
communes; des rétributions des droits d'examen devant les jurys, des produits 
de brevets <l'invention, des taxes pour diplômes des artistes vétérinaires; enfin 
l'exécution de la loi du 30 juin 1842, qui autorise une réduction de péages sur 
les canaux et rivières. Ce dernier objet surtout exige beaucoup de travail dans 
Ies directions. Les conventions conclues avec la France et la Hollande augmèn 
teront é3alement les occupations des directeurs; par suite de l'échange men 
suel des documents concernant ces deux pays. 

11 
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LITT. F. C1ur. IV, Anr. u. 
-----------· ----.,------,-· 

RELEVÉ 

Des p(iyements effectués su»: ordonnances visées préalablement pwr la Cou« des 
Comptes> et a cliarge de régulari'sat'ion, poiw frais de poursudtes et d'ùt 
stances ( 1844). 

PARTIE PRENANTE. .MONTANT. 1 Übseruations, 

1 1 Le trésor, pour régularisatioo . 8 78 

2 1 Le receveur à Bastogne . 137 10 

3 1 Id. à Antoing . . 1-48 96 

4 Id. à Louvain 105 90 

5 Mortier. 250 02 

6 Verhaegen. 169 17 

7 1 Verhaegen, Allard et !Uaubach 1 380 n 

8 1 Le conservateur des hypothèques à Anvers • . • 1 137 60 

9 1 Le receveur à Verviers • . • 1 70 60 

10 Id. à l'tlons • . . . ! 3 10 

11 Nivard • . . '23 76 

12 Denis . 43 44 

13 Wurth • 97 ,. 
14 Vanhove 109 so 

Hi IUersch. 476 11 

16 Delwarmol. . . 650 li 

17 Dewandre . 875 ,, 

18 Yerhaegen , 132 35 

19 Verhaegen et consorts 860 ,. 
20 Allard • . . . . 075 1) 

21 Delmarmol. . . . 150 , . 
1 

A Rfil>ORTER, . fr. 1 4,903 24 l 
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t.i 
"' ~ 

1 1 MONTANT. I Observc1tions. . o PARTIE PRENANTE . ~ 
Q z 
_I 

1 
lli::l'OR'r, . fr. 4,90Sl 24 

22 1 Delmarmol • . . 100 Il 

23 1 Le trésor, pour rëgulaeisation . 14 88 

24 I Id. id, 503 02 

2.o I Ycrhaegcn et consorts S20 li 

'26 1 Verhaegcn . . . MJ9 02 

27 1 Verhacgen et autres . 420 li 

~8 1 Mettet (la commune de). 72 04 

29 1 Bertrand 180 24 

30 1 Delongrée . . 141> Il 

31 I Id •. . 480 

3:2 1 Paque . 13 20 

33 1 Verhaegen . . 83 39 

341 Id. . . . . 1'21 li 

:l!S Zoude, avocat à Liége 172 50 

S6 1 Le trésor, pour régularisat1on. 163 09 

$7 / Verhaegen et consorts . 630 " 
38 1 Verhaegen. oM " 
~9 1 Id. 462 98 

40 1 Wannaar 2,0-48 1) 

41 I Id. 1 2,170 " 

-42 1 Id. . . 1 2,000 li 

-48 1 Verdbois 107 5:3 

.44 1 Dewandre . 490 ,. 

41> Wannaar 672 1) 

46 Id. 108 92 

47 Yan Berlere 429 !>7 

-48 !Uortier. 16 75 

40 Yerdbois . '200 25 

ISO Dewandre . . 740 li 

1 - 
,\ IIEPORTER. . . . fr. I 19,387 0'2 
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'4Ï r::: 
"' .,; PARTIE PilENANTE. MONTANT. Obsoroations, . 0 
"' 0 z 

REPOI\T. , fr. 19,387 0~ 

1H V and en bossche . 284 JO 

02 Eliat. . . $2 71 

o3 Rossius . . . . . . 4 13 

54 Le trésor, pour réaularisation . . 430 68 

00 Yerhaegen et autres. . 650 l) 

!S6 Ranwet , . . . . . . 143 155 

57 V erhaegen et autres . . 370 Il 

58 Oorlof • . . . . . 95 80 

59 Verhaegen et autres . . . . 260 " 
60 Verhaegen • . . . . 120 u 

61 Id. . . . . '221 98 . 
6'2 Oorlof • . . . . . 168 89 . 
63 Id. . . . 78 84 

64 Stas . . . . . . . . 149 '22 

65 Le trésor, pour régular-îsation . . . l,050 88 

66 Dupret , . . . . 80 ,, 
67 Tbieffry. . . . . . . 100 75 

68 lei. . . . . . . ~4 64 

69 Id. . . . . . 60i 09 

70 Goyens • . . . . 48 45 

7l Le receveur à S1- Troncl . . . . . . 97 ~, . 
7~ Id. ici. . . . . . . 84 88 

73 Oversteyns . . . . . . . . . 64 47 

74 Yerhaegen et autres . . . . . . 800 li 

71> Verhaegeo. . . . . . 77'r5 " 
76 Id. . . . . . . . 930 l) 

77 Id. . . . . . . 530 " 
78 ld. . . . . . . . 280 I►

79 Verhaegen et autres . .. ~ 
I►. . . . . . H> 

A RKPOIIT!R. . fr. 27,902 51 
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t.l = Q ~ PARTIE PHENANTE. MONTANT . Obseroatioiu, • o 
.::, 
0 ~ 

lbl'o1n. • fr. 27,902 Bl 

80 Ycrhacgen . . tlOO JI 

IH Yandenbosschc . 133 58 

82 Banwet , 109 74 

83 Stas. 600 48 

84 Le trésor, pour réeularîsatio11. . 1,451 78 

85 Dewandre . 300 " 

86 Delmarmol . . 300 )1 

87 Jaminé . . 77 )1 

88 Id. . . . . 92 52 

89 Le receveur à Gand . . . . 100 li 

90 Id. à Audenarde . . . 124 22 

91 Id. à Léau • . . . 82 315 

92 Ranwet. . . . . ms 4-4 

93 Oorlof • . . . . . 443 SB 

94 Le trésor, pour ré(pilarisation . . . 1,494 98 

95 Yerhaegen . . . . . - . 177 89 

96 Id. . . . 172 87 

97 V erhaegen et autres . . - . . . 410 Il 

98 Id. id. . . . . 310 li 

99 Id. ici. . . . . 275 Il 

100 Itl. id. - - 420 Il 

101 Id. id. . . . . 460 , . 
J 02 Le receveur à Hny . . lo2 09 

103 Id. à Hermalie . . . - 1:u 01 

104 Id. à Louvain . - . . . 107 96 

105 Id. id. . . . 103 14 

106 Id. id. . . . 107 47 

107 Id. ici. - 86 96 

108 Id. id. . 86 . . . 2'2 

A REPORTER:. . fr. 37,2ol 87 
12 
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w 
§ 
"' PARTIE PRENANTE. MONTANT. Übsercatious, . ~ 
"' ~ ;,,; 

REPOl\1', . fr, ~7,21H 87 

109 Le receveur- à Léau . . 73 00 

IIO Id. id. 04 00 

111 Id. id, 66 0'.2 

112 Delmarmol . . 320 Il 

113 Jd. . . 400 JI 

114 Dewandre • 365 " 
115 Bertrand . 352 28'. 

116 Vcrdbois . . 33!> 80 

117 Wannaal' . . . '268 I> 

118 Bouvier. . . l 14 07 

119 Wyvekens • . . . ùn 03 

120 Bourdin. . . . 77 '25 

un Verhaegcn et autres . . 980 Il 

1'22 Id. id. . . . . . 95 ,. 

128 Le trésor, pour régularisation . . ll 

124 Verhaegen. . . . . . . 760 " 
125 Yerhaegeu et autres • . . . 4'25 ,. 

]~6 Id. id. . . 180 " 
127 Id. id. . . . 591 J> 

1'28 Le receveur à Léau • . 204. 73 

1~9 Delmarrnol , . . -410 ,. 

no Dewandre , . . . 1,050 ,. 

131 Warnant . . 14'2 76 

132 Bertrand H6 62 

Hl3 Id. . '259 49 

134 Le conservateur, à Anvers, . 418 77 

131> Wurlh • . 87 Il 

136 Wannaar . . 1,681> • 
137 Id. . . 265 Il 

A IIEPOIITJ:S. . fr. 47,489 01 
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w 
~ 
d PARTIE PRENANTE. l\lONTAi'iT. Übsercatùms, . :::, :::, ~ ~ 

1 
H&POR'I'. . fr. 47,489 t)7 

138 Delrnnrmol . . . 120 ,, 

130 Van Roost . . . 15159 98 

11!0 Delmarmol . . HlO , . 
141 Le receveur à Liége • . . 239 !);5 

142 Verdbois . . . . 200 33 

14$ Bertrand . . . . 171 711 

141. Bernard. . . . 1G 88 

ms Block . . 99!.i " 
146 ld. . . . . . rso ,. 

147 Thiefry . . . . . . . 2'27 715 

148 Verhaegen. . . . . 680 ,. 

149 Verhaegen et autres • . . . . 460 " 
IBO Le receveur à Étalle . . . . 2~ 28 

1ol Maubach . . . . . 668 " 
152 Bloek . . . . . 171> " 
Hl3 Wannaar . . . . 117 ,, 

f54 Wurth • . . . . . . 741 615 

155 Verhaegcn et autres . . . 430 , . 
1156 Le trésor, pour régularisation. . . . Il 

157 Id. id. . . 226 5~ 

158 Id. id. . . . 1,126 sa 

ToTAL GtNiRAL des imputations faites. . ol•,099 ~5 ! 

Crédit alloué pour 1844. 

Imputations faites. 

Excédant de crédit. 

o!>,ooo •• 
54,999 '.2!5 

" 75 





Ll'IT. G. CHAPITI\E V. 

RELEVÉ 
DES 

FONCTIONffAIRES ET EMPLOYÉS DU DÉPARTEMENT DES FINANCES, 

ADMIS A. U RETRAITE DEPUIS LE l er OCTOBRE ·1844 JUSQU'AU 50 SEPTEMBRE -1845, 

t.r Dl! MO:tTAJ?I r 

DES PENSIONS ACCORDÉES A CHACUN D'EUX. 

13 
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-~ I 1 1 

2 

3 1 14 
4 

5 

DATll 

n z s ARlltTÉS 

de dén>ission. 

6 

7 

8 

9 17 

10 18 

11 24 

12. '25 

20 

21 

22 

24 

26 

27 

28 

29 

~o 
3l 

l2 octobre 1844. 

Id. 

2 novembre. 

14 4 

15 19 

16 

17 21$ 

18 29 

21 

'27 décembre . • 

iJ. 

31 

2 janvier 1845. 1 Criquillion, Joseph-Ernest. 

7 

id. 

Id. 

Id, 

Id. 

Ici. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Id. 

id , 

itl. 

id, 

Iù. 

id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ici. 

Id. 

I<l. 

id. 

Id. 

NOMS ET PRÉNOMS 
DF.S 

FONCTIONNAIRES. 

Spliohnl , Jean 

Yanhal , Jean-Baptiste 

Forets, Englcbert 

Dumont, Hcnri-L.-J. 

filcycrs, Jean-François . 

Marres, Guil.-Égidc. 

De Roché, André-Joseph [Lux.) • 

Devisé, Mathias-Joseph. 

llonnoré, Emmanuel 

Yanderhaegheu , Jean-Baptiste 

Feudius , Thomas 

Yandenberg , Joseph-Alexv-Jean . 

Siersack , Joseph-Ferdinand • 

Stock, Ch.-Xavier-Ant.-l\la1·ie. 

Ladry , l\Ielchior-Jos.-Toussaint 

Benoit, François-Louis . 

Coune, Hubert • 

Langle , Jean-Louis • 

Laurent, François 

1.Uertens, Jean 

t\larlin , Jean-Charles 

Genot, Jean-Jacques-Joseph • 

Zambonî, François-Charles 

Latour, Jean-François . 

Steveus , George-Louis . 

Vandevyver, nlathieu-Ange 

Delmay, Jean-Baptiste . 

Forio, Jean-Joseph . 

Hamoir, Lambert-Joseph 

. DeJfosse, Jean-Ifaptiste-Ghislaiu . 

FONCTIONS. 

Préposé de l '0 classe des douanes . 

Id. 

id. 

Sous-lieutenant des douanes 

Matelot de 1•0 classe 

Sous-brigadier des douanes 

De Berny, Guillaume-François • 1 Commis de ~0 classe des accises 

Id. de l •0 

Id. de t" 

id. 

id. 

id. 

id. 

Vérificateur des douanes • . . j GG 

'I'ourne-feuilleaubureaudutimbrc. 1 76 

Commis de l ro classe des accises 
Vérificateur des douanes 

Commis <le 1 •• classe des accises . l üô 

Préposé de l •0 classe des douanes. 1 60 

Sous-lieutenant des douanes • 

Commis de 3• classe des accises 

Id. de l •• 

19 1 20 décembre. • 1 Owerckx, Jean-Philippe (Limb.) . 1 Receveur des contrîbutious 

Commis <le l •• classe des accises 

Brigadier des douanes . • 

Garde-forestier ù Haecht • 

Receveur des contributions. 

Id. 

id. 

Inspecteur- en chef, receveur des 
contributions. 

Receveur des contributions 

Directeur 

Garde-forestier 

id. 

Inspecteur- d'arrondissement • 

Commis de I•• classe des accises . 

Brigadier des douanes 

Id. 

72 

62 

42 

65 

04 

(H) 

60 

5G 

GO 

60 

!SO 

56 

60 

61 

80 

Commis de I •• classe des accises . 1 51 

71 

• • • , o9 ~ 

72 

67 

70 

63 

53 

ol 
IS4 
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Aè'<~ËHS MOTIFS ~!ON'l'AN'l' 
de service. -·-1- DES ùo Observations, 

Am. Mois. _ ADMISSIONS A LA RETRAITE. LA l'ENSION, 

Iruuc s. 

46 8 Grand àr,-e • . . . 84U 

~8 2 Infirmités et Ùijc avancé • .• lî97 

13 6 Id. &raves • . ~80 

20 4 Age avancé et infirmités • . . 897 

:lô li Infirmités craves et incurables • 676 

$(} 7 Infirmités et Arre avancé • . 716 

:BO 11 Grand âge • . . . . (Vi:lO 

27 7 Infirmités et àge avaneë . . . -4M 

22 6 Id. id. . . . 678 

$l 1 Id. id. . . . 917 

10 6 Grand âge . . . . 170 

24 " Infirmités et t\ge avancé • . 494 

30 Il Id icl. . . . l ,'248 

31 3 Asthme chronique. . 607 

S4 9 Infirmités et àge avancé • . . 481 

S5 8 Id. id. . . 970 

1 23 4 Id. . . . . . 860 
1 

so 9 Affection morale • . . 986 

30 0 Rhumatisme chron. et faiblesse de la vue. 9(51) 

~3 l Santé délabrée • . . . olo 

36 4 Infirmités et âge avancé . . . no 
22 7 Grand à~e . . No11 liquidée. 

so 9 Blessures incurables • 78l 

45 " Grand àge • . 043 

aJO 2 Pleuro-pulmonie et rhumatisme chroniq. 2,117 - 
.rn 8 Id. et àrre avancé. 6,û0O 

30 10 Grand àge .• . . . . 4,690 

35 2 Id. et infirmités . o,250 i 
1 

20 6 Grand âge . . . so 1 
1 

40 2 Infirmités 3,150 

1!0 8 Id. . 956 

31 9 Paralysie. . . 716 l 
24 l Affection morale • . . 002 l 

1 
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DATE 

DES AIII\t:TÊS 

,le démissiou. 

NOMS ET PRÉNOMS 
DIIS 

FONCTIONNAIRES. 

PONCTIONS. AGE. 

M 14 Janvier 18/10. .Martin, Constant-Joseph Brigadier des douanes • . . 47 

3o 17 id. Franck, Jean-François • Préposé de '2• classe des douanes. lî8 

36 20 id. Paque , Henri-Philippe . Receveur des contributions . . 44 

37 Id. Baril, Jean-Louis . . Id. des douanes . . 02 

38 24 janvier- 1840. Aubin , Louis - Étienne • Commis de 1 •0 classe des accises. ü9 
39 Id. Longuespé , Charles-Joseph • Lieutenant des douanes. . o3 
110 31 id. Collon , Jean-Lambert • . . Préposé de 1•0 classe des douanes. 42 

-41 Id. Delcour , Pierre-Joseph. Sous-'brigadicr des douanes. . !H 

42 Id. Gautier, lUax.imilien - Joseph Commis de 2• classe des accises. M 

M~ Id. Devaillant , Henri-Joseph • . . Brigadiee des douanes . 57 

. u 6 février. . De Liem, Charles-àug.Bigismcnd, Receveur de l'enregistrement. . 154 

4o Id. Grégoire , Antoine • . . . Sous-brigadier des douanes . 48 

46 Id. Herman, Gérard. . . Id. . . !54 

47 Id. Tredé , Guillaume-Joseph • . . Commis de 3° classe des accises. 63 

-48 7 id. Vandermeren , Charles-Louis • Préposé de 1 •• classe des douanes. 46 

49 Id. Lamere, Charles-Melchior . . Commis de 1 '° classe des accises. os 
50 Id. De Lauwere, Joseph-Constv-Fidèle, Vérificateur des douanes . . 150 

51 lo id. V an Cauwenberg , Louis • . . Receveur des contributions 84 

!S2 Id. Goethaels , Joseph-Olivier. Contrôleur des contributions. 6'2 

!53 Id. lleyen , Pierre . . . . Receveur id. . 50 

54 17 id, De Francquen,Flor.-Ilenri-Adrien. Sous-inspecteur des eaux et forêt. 155 

!5o 19 id. Vandeperre, Joseph. . . . Commis de 1 '" classe des accises. 60 

56 2!3 id. Branle, Jean-Nicolas . Vérificateur des douanes • . 08 

1$7 7 mars . Bouillart , Alexandre-Joseph • Commis de 1 '° classe des accises. o4 

!58 Id. Liben, Charles-Joseph. . . Brigadier des douanes . . . . 46 

!S9 8 id. Prévost, François-Adrjen , . Receveur des contributions . . 7-4 

60 Id. Van !Uuylder, Pierre-Jacques-Jus. Entreposeur • . . . . 08 

61 Id. Clément, Théodore-Joseph. . . Receveur des contributions . 67 

62 Id. l\f elebecq, Pierre-Joseph Contrôleur de 1 r• classe des con tri- lS8 
butions. 

6B t Id. 1 Iweins , Li vin-Charles-Joseph • Contrôleur de 1• classe lies contri- 1 60 
butions. 

641 Id. Duchateau , Vincent-Joseph . . Receveur des contributions . o7 

65 20 id. Rom, Jean-Corneille . . . Préposé de Jr• classe des douanes. 61 



( ~3 ) 

MINÊl!S 

de service~ 

Àlls. 1 Illois, 

MOTIFS 
DtS 

ADMISSIONS A LA RlffRAITE. 

MONTANT 

do 

1.,\ l'ENSION. 

Obseroauous, 

20 

24 

$9 

28 

30 

2S 

so 

~8 

34 

31 

27 

28 

26 

31 

30 

4$ 

~8 

2.8 

82 

30 

S4 

30 

18 

40 

47 

31 

29 

29 

27 

4 

n 

0 

2 

l l 

10 

I 

2 

IQ 

n 

9 

8 

6 

Il 

)1 

.. 

9 

6 

IO 

6 

8 

6 

11 

0 

!Huladie du cœur 

Infirmités et 1\11e avancé . 

Maladie chronique des reins. 

Infirmités 

Infirmités et ,\13e avancé. 

Faiblesse de la vue et autres infirmités. 

Affection pulmonaire chronique. 

Faiblesse des organes de la vue et rhuma- 
tisme chronique. 

Faiblesse de la vue et autres infirmités. 

Infirmités 

Infirmités incurables . 

Ophthalmie et autres inflrmités. 

Opthalmie et àge avancé. 

Hhumatisme chronique • 

Infirmités 

Affection des bronches et de l'estomac. 

Grand ,\ge 

Faiblesse de lu vue et autres infirmités. 

Affection rhumatismale chronique. 

Infirmités incurables . 

Id. 

Id. 

JO I Id. 

Id. 

4 . 1 Faiblesse <le la vue et autres infirmités. 

Grand fige 

Affection chronique <ln foie. 

Age avancé. 

Inârmités 

Id. 

Paralysie 

Infirmités et âge avancé 

eea 
68~ 

813 

1,040 

07 l 

984 

S'33 

61~ 

!597 

772 

3,914 

sro 
589 

604 

273 

974 

1,145 

l.7il 

1,379 

894 

i.uo 
758 

l,!î~8 

900 

l,'.374 

1,589 

1,lll7 

! ,714 

1,901 

576 

577 
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.; DATE NOMS ET PRÉNOMS ., 
" FONCTIONS. "' ns s i\Rl\~Tt:S 1GE, ~Q DES 
Q 

z de <lfmiuiou. FONCTIONNAIRES. 

- 
06 '20 mars 18/i 5 Joos, Pierre-Joseph. Préposé de l '" classe des douanes. 40 

07 Id. Raepers , Jean-Mathieu. llrÎffadie1· des douanes . GO 

08 21 id. Dehoux , Pierre-Joseph. . Sous-brigadier- des douanes . !H 

09 2'2 mars l 84tî Deehant , Uaric-Louîs-Jeau . Contrôleur des contributions . 60 

70 )J, Saudbcrg , Joseph-Hubert. lei. du 2• classe des coutri- GO 
butions . 

71 Id. Denis, Jean-Lambert Géemèn-e de I ee classe du cadastre. a2¾ 
72 Id. Charbo , Jean-Baptiste . Ici. id. . !il) 

73 Id. Lolivier , Nicolas-François-Joseph. Brigadier des douanes • . 50 

74 30 id. l'rlammès, Louis-Joseph. . 2• commis rédacteur. . 89 

71S 3 avril. Divoorst , Corneille-Philippe • l\latelot <le 2° classe. . 55 

76 5 id. Bourguignon, Louis. . Receveur des contributions . 1.4 

77 7 id. Uyttebroeck, Pierre. . . Commis de l '" classe des accises. 54 

78 10 id. Yandevyver, A ugustin-Jean-Franç. Brigadier des douanes . . . 57 

79 Id. Gratiacn , Jean-François . . Sous-brigadier- des douanes . 48 

80 '2~ avril. . Pharaziu, François-Joseph. Receveur des contributions. 71 ~ 

81 Id. Lefevre , Pierre-Joseph. . Commis de l •• classe des accises. 55 

82 '.23 id. François, Louis-Hippolyte-Joseph. Id. de2° Id. . 5;5 

88 Id, Wilaot , l\lartïn-Joseph. . Id. id. . 66¾ 

84 Id. Fourrier, Nicolas-Joseph . . . Brigadier des douanes . . . . 61 

80 Id. i\loor.5 , Charles . . . . Sous-brigadier des douanes . 54 

86 [J. Mathieu, André-François • . . Préposé de l •• classe des douanes. 59 

87 21, id. Vao Melder, Jean-François . Receveur des contributions . 68 

86 3 mai. . . . Braeke, Pierre-Joseph . . Préposé de 2.0 classe des douanes- 30 

U9 5 id. Goda rel, Eugène. . Commis de t•c classe cles accises. 36 

90 Id. Cailleaux , Charles-Louis-Joseph. Id. 3.e id. oU 

91 Id. Picarel, Léon. . . Brie-adier des douanes • . . 67 { 

92 Id. Balkaen , Charles . . . Préposé cle t •• classe des douanes. 49 

98 6 id. Closon , Nicolas-Henri • . . Contrôleur de I •• classe des eontri- 70 
butions. 

94 14 id. Keyl • A Ibert • . . . . Sous-brigadier des douanes. oi 
95 16 id. Terceliu , Joseph-Raimond. . . Id. . . . 6:2 

96 '.22 id. Balance, Charles-Joseph • . Id. . 59½ 

97 Jd. Paternoster , Emmanuel-Joseph . Id. . o6 
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do service. 
MOTIFS 

ors 

J\IONTAN'f 

de 

Ans. 1 l\1ois. 1 ADMISSIONS A LA RETil-\ITE, 1 t.A l'El'tSJON. 

Observations, 

'22. 1 0 1 Faiblesse des 01•rrancs de la vue et rhuma- 1 44 l 
tismc chronique, 

~7 

25 

1l 

'22 

'20 

~l 

30 

~9 

Sl 

'2G 

'29 

~2 

~2 

'28 

-40 

11 

9 

i5 

M 
J(; 

31 

33 

3'2 

32 

~6 

4 

3 

" 
6 

3 

1 

0 

Il 

)1 

" 
Il 

4 

2 

6 

Il 

9 

2 

3 

5 

8 

8 

9 

9 

6 

7 

1 

6 

6 

10 

,. 

Infirmités et âge avancé . 

Id. 

Age avancé. 

Infirmités 

Id. 

Id. 
Faiblesse de la vue et autres infirmités. 

Grand :\ge • 

Faiblesse de la vue et autres infirmités, , 1 Non Iiqqidéc. 

Infirmités Graves 

Infirmités • 

Id. 

Faiblesse de la vue et autres infirmités. • 

Grand :\ffe 

Paralysie 

Hernie et autres infirmités . 

Infirmités et âge avancé 

Id. id. 

Ophthalmie et autres infirmités. • 

Faiblesse de la vue et àge avancé. 

Infirmités et àge avancé. 

Ophthalmie. 

Entorse chronique et perle d'un membre. 

Infirmités et àge avancé. 

Grand àge • 

Hernie inguinale et autres infirmités 

Grand Age • 

Faiblesse de la vue et autres infirmités. • 

Grande faiblesse de la vue et t\ge avancé • 

Infirmités • 

Faiblesse de la vue el autres infirmités, • 

7./48 

743 

Non liquidée. 

1,760 

l ,'2'1.7 

584 

1,146 

468 

Décédé. 

67G 

042 

Non liquidée. 

798 

-470 

690 

810 

-418 

602 

2,3152 

175 

-400 

n2 
707 

235 

1,980 

63:2 

611 

696 

515 
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~- 
98 1 ~!l mai 18-15. 

99 

100 I 24 

101 1 26 mai 1~45. 

10'2 j 3 Jlllll, 

103 

104 

105 

106 

107. 

10a l 1s 
109 

110 

OATE 

111-;s Anni:1·1is 

de rlérulssron. 

8 

1 '2 

21 juin. 

Id. 

ll l I '2:2 

l 12 

113 I '215 

114 

115 

116 

117 

118 

ll9 

120 

121 

122 

123 

124 

120 

l~I 

30 

hl. 

Id. 

id. 

id. 

ld. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Id. 

Ici. 

Id. 

id. 

2 juillet . 

lei. 

I<l. 

7 

I 1 

19 

126 

127 1 25 

120 ! 27 

129 

W. 

W. 

W. 

hl. 

W. 

W. 

W. 

W. 

W. 

130 1 30 juillet • • 

Id. 

NOMS ET PRÉNOMS 
»ss 

FONCTIONN,\IHES. 

Uour13cois, Jean-Joseph 

Schragcn , Guillaume-Jacques 

Dumoulin, Nicolas 

Yryens, Jean. 

Collignou , Galn-iel-Joseph. 

Sautier , Oliv icr . 

Janssen, Juequcs-Ilubert 

Deltcnr-, François-Léonard. 

Lambert, Henri . 

Oewée , É(}'ide' 

Devillez , Antoine-Joseph 

Van r.Jeldert, Philippe • 

Hulbnd, Dominique-Joseph 

Springael , Joachim-François . 

Spéliers , Joseph. 

Vannesson , François-Denis. 

De Paix, Jérôme-Hubert-Félix. 

Brochoven , Tbomas-êlarcel 

Dejardin , André-Joseph 

Royer, J ean-Baptiste, 

Delcroix , Florentin . 

franquart, Henri-Joseph 

Meulernans, Jean-Baptiste-Honoré. 

Hecq, Nicolas-Joseph • 

Lambert , Dieudonné-Marie. 

Niessen , Claude . 

Willems , Pierre-André. 

Happe, "Melchior. 

Seeuws , Jean-François . 

Van Remoortcr, Jean-François. 

Legrand, Félix-Désiré 

Braibant , Antoine 

FONCTIONS. 

Préposé dc I= classe des douanes. 1 ol 
Id. 

Garde forestier 

Receveur des contributions 

Commis de l '" classe des accises 

Préposé de l '0 classe de douanes . / -4 l 

Receveur des contributions 

Jd. 

Id. 

ld. 

Commis de l '0 classe des accises . 1 60;} 

Vét-iflcatcur des douanes 

Sous-brigadiee des douanes 

Receveur des contributions. 

Brigadier des douaues . 

Inspecteur des eaux et forêts . 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

id. 

id 

Receveur des contributions. 

id. 

Brigadier des douanes . 

Préposé de 1 ,o classe des douanes. 

id. 

id. 

Receveur de l'enregistrement. 

des contributions 

Brigadier des douanes • 

Sous-brigadier des douanes 

Lemayeur, Léopold-Albert-Joseph. 1 Receveur des contributions 

Sous-brigadier des douanes 

Garde forestier • 

,ha:. 

-41.l 

60! , 
71 

5ti 

68 

ü3 

70 

70 

50 

49 

73 

63 

68 

63 

ol 
40 

64 

61 

-49 

Garde forestier • 

Commis de 1 •• classe des accises. 1 46 

Receveur des contributions. . 1 7 i 

Putti , Lamb.-Cristophe-Godfroicl. 1 Commis de i" classe des accises • 1 154 

50 

80 
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de &ClVÎCO. 

--------:------ 
Au,. 1 Moi,. 

MOTIFS 

ADlllISSIONS A LA RETRAITE. 

nJONTANT 

,lu 

1,A. l'l!NSION, 

0 hsei·vatùms. 

11 1 6 
39 4 

30 

21 

34 

28 1 6 

31 4 

30 » 

36 10 

n 10 

28 l 

40 6 

2~ IS 

48 

31 

27 

36 

32 

12 

34 

l '2 

33 

44 

30 

3'2 

23 

29 

16 

Il 

•• 

" 

1) 

,. 
1) 

,. 

6 

ô 

6 

8 

6 

4 

6 

Il 

26 6 

41 6 

29 10 

6 

2 

Faiblesse de la vue et autres infirmités • 

Grnnde faiblesse de ln vue et au tres inûrm, 

Infirmités et l\gc avancé 

Grand àge 

Infirmités • 

Infirmités graves et incurables. 

Grand :\ge et infirmités. 

Infümités incurables • 

Id. graves et incurables. 

Grand âge. • • 

Infirmités et tige avancé. • 

Grand àge • • • . 

Infirmités graves et incurables. • 

Infirmités graves et incurables . • 

Grande faiblcssede la vue et autres infirm. 

Grand àge. 

Infirmités 

Id. et àge avancé 

Id. 

Id. 

Id. 

incurables • 

graves et incurables . 

id. 

Ophthalmie chronique • • 

Paralysie 

Infirmités incurables. 

Infirmités 

Id. 

Id. et àge avancé • 

i'\faladie grave et incurable • 

Grand àge . • 

Affection grave au pied gauche, 

Grand :\ge . . • • 

Grande faiblesse de la vue et autres inflrm. 

Infirmités 

Graml àge • 

Non liquidée\ 
' Id. 

13!:i 

1,1566 

840 

302 

Non liquidée. 

696 

1,0114 

11017 

802 

1,820 

471 

l,S64 

511 

3,360 

Non liquidée. 

91H 

Non liquidée. 

627 

Non liquidée. 

Id. 

4,o::J.3 

2,593 

671 

665 

Non liquidée. 

49 

Non liquidée. 

Id. 

940 

Non liquidée. 

80 
15 
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..; DATE NOMS ET PRÉNOMS = "' = DES AIUtilTÉS JTONCTIONS. AGE. ~ nss ·., 
z de démission. f0NCTIONNAIRES. 

H:12 5 août J 845. Leté , Agnpite Garde forestier . 60 

I:ll3 18 id. Del rock, Jean-André . Préposé de l re classe des douanes. 75 

134 '20 id. Desmasure , A.uguste•Albert Lieutenant id. . 62 

135 Id, Olivier, Charles-François • Sous-lieutenant id. 57 

136 '2l Id. Ribaucourt, François-Joseph , Commis de l ro classe des accises. o5½ 

137 '20 id. Déré, Guillaume. . Id. id. . 53{ 

138 27 id. Lambert, dit Biron , Jean-Joseph. Préposé de l •• classe des douanes. 6:2½ 
139 ··1c1. Borgie , Pierre-Joseph • Id. id. . 63 

1.40 Id, Dens , Jean-Baptiste, . Brigadier des douanes . 56½ 

14l Id. Rossart , Balthasar . Préposé de l ,e classe des douanes. 48 

U2 Id. Busso , J .-J .-J ,-V. . . Teneur de livres. . . 65 

143 3 septembre. . De Backer , Jacques . . Garde forestier . 66 

144 ô id. Aerts, Jean-Henri . Receveur de l'enregistrement. . 65 

1-45 10 id. De Longrëe , Nicolas-Joseph . Receveur des contributions 61 

146 ld. Devries , l\lichel-Corneille . Id. id. . 56 

147 Id. Sotiau , François. . Id. id. . 54 

148 ld. Leitenschneider ,Jacq .-M.-Fr.-Xav. Contrôleur des contributions . . 55¼ 
140 Id. Bondroit , Jean-Louis . . Sous-brigadier des douanes . u 
HSO 12 id. Sablon , Lambert-Joseph . Id. id, 62 

151 Id, Demouflin , Léopold. . Brigadier id. . o3¼ 
15'2 Id. Navez, Hubert-Joseph . Préposé de 1 "' classe des accises. 08¼ 
153 13 id. Fromont, Édm1ard . . Brigadier des douanes . . . 48¼ 
1154 22 id. Laurent, Ghislain-Joseph . Sous-lieutenant des douanes . 60 

i 
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.\Nl'IÉES MOTIFS JIIONTAN'l' 
de service. 

~------,....._.,..-- nss de Obseroanon», 

Ans. Mois. ADMISSIONS A LA RETRAITE. LA l1ENS10N. 

~8 B Grand Ù(l'C, 2~1 

~8 JI Id. . ü98 

36 6 Age avancé et infirmités . . . 1,162 

38 JI Faiblesse de la vue et autres infirmités. 994 

28 Il Infirmités Non liquidée. 

27 6 Cécité. . . . . Id. 

27 6 Infirmités et âge avancé . . 080 

21 " Ici. id. 308 

30 " Infirmités . . Non liquidée. 

23 Il Ici. 3$38 

3.4 " Id. . . Non liquidée. 

30 )) Ici. et âge avancé. . . Id. 

30 10 Id. id. . Id . 

37 6 Faiblesse de la vue et rhumatisme chrouiq. o,248 

3:B )) Rhumatisme chronique et autres infirmités. Non liquidée. 

28 6 Infirmités incurables . Id. 

36 6 Faiblesse de la vue et autres infirmités. . 2,072 

20 " Infirmités graves et incurables . . Non liquidée. 

32 " Infirmités et àge avancé . . 602 

30 " Infirmités . . . Non liquidée. 

31 " Id. et àge avancé. . " . 662 

27 ,. Hernie inguinale chronique. . 704 

35 6 Infirmités et àge avancé. . . 975 
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LIT'l'. JI. CuAt>. VJ. 

ÉTAT 
I ntliquant l'emploi détaillr! du. crédit votrJ au Budqe: de 1844 pour 

dépenses imprëuucs. 

OBJET DE LA DEPENSE. 
l\IONTANT 

LA DÉPENSE, 

Obseruatùms, 

Buyse, vérificateur de l'enregistrcrncnt , frais de séjour 
à l'administration centrale . . • . • . . . 

Dordu , premier commis à l'administration centrale, 
frais de voyarre à Tirlemont , etc. 

Ledouble, receveur des domaines à Liéae, et B1,yse, vé 
rificateur de l'enregistrement, pom· frais de voyage 
et de séjour à l'occasion d'une mission spéciale à 
Bruxelles 

Lejeune , inspecteur général lies contributions, indem 
nité pour mission spéciale 1t Cologne. 

Vanderstraeten , commis adjudant à l'administration 
des contributions, frais de route et de séjour à Liége, 

J7a1&elenitraelen, commis adjudant à l'administration 
des contributions, frais de route et de séjour à Liëgc. 

Jl'mi Caillie , directeur de l'enregistrement tl Arlon, 
pour frais de séjour l1 Bruxelles à l'occasion d'une 
mission spéciale, aux termes de la décision du 27 sep 
tembre 1843 

Bérard et Careue, frais de convoyage de marchandises. 

.Ada1,, JJ.-P.-L., chef de division au Département des 
Finances, frais de route et de séjour (mission extraor 
dinaire) ù Lille. 

Cadot , inspecteur de l'enregistrement et des domaines 
au Département des Finances, frais de route et de 
séjour (mission extraordinaire) (bornage sur le canal 
de Charleroy) • , . • . . . • . • • • 

Yerhllegen, jeune, et .dllard , avocats de l'administra 
tion , honoraires en cause contre la dame V0 Perrin, 
de Liége, • 

Ferhaeçen , jeune, avocat de l'administration , débour 
sés et émoluments en cause contre la dame V0 Perrin. 

Fonkerckbooe, directeur de l'administration du Trésor 
public, frais de route et de séjour ( mission à An- 
vers). • • • . . . . • . • • • . . 

Carelle et Bérard, frais de convoyage ~ 

390 ,, 

30 80 

078 21S 

424 Il 

IS4 8a 

085 

2:20 

174 Il 

78 75 

620 

231 

38 

240 

17 

" 

" 
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OBJET DE LA DÉPENSE. 
MONTANT 

LA Dl~PENSE. 

Übseruatùnis, 

De Croes , S., frais de convoyarre, 

Peeters, J., avoué à Bruxelles, dépens d'appel en cause 
du prince de llroglie contre le Gouvernement belae 
( arriéré de traitement de I'ancien évêque de Gaud). 

/)Jercier, S., chef de division an Département des Fi- 
nances , frais de route et de séjour ( mission extraor 
dinaire à Cologne ). 

P'a11de11 Ey11de, L., commis adjudant au Département 
des Finauces , frais de roule et de séjour, ( mission 
extr-aordiuair-c 11 Cologne) 

JYarlomo11t, vérificateur de l'cnr-egistrement, pom· 
frais de déplacement à l'occasion de la tournée du 
'.2 septembre 1843, clans un ressort autre que le 
sien 

lh1yse, vérificateur de l'enregistrement, pour frais de 
déplacement en conforrnite de l'urrèté du 27 avril 
184~ ( mission au Département). 

Dtmcker , E., vérificateur de l'enregistrement , frais de 
route et de séjour ( mission extraordinaire) à Ter 
vueren , etc. 

Ca·rette, Bérard, de Üroes , frais de convoyage de mar 
chaudises . . . • . . . . • . . • . 

Lejeune , J., inspecteur général des contributions, 
Da11by , inspecteur général de l'enregistrement, 
Grégoire, surnuméraire à l'administration des con 
tributions. l\lission extraordinaire à l'étranger .. Frais 
de route et de séjour à Cologne et !1 Paris • . , 

Guiot , Bérard, de Croes , Garette, frais de convoyage 
de marchandises • • • . . . . • • 

Cadot, inspecteur de l'enregistrement, frais de route 
et de séjour ( bornage sur le canal de Charleroy et 
voyage à Gand • • . . • . • . • . • 

Fisco , premier commis à l'administration centrale des 
contributions, frais <le route et de séjour, inspection 
de sucreries de betteraves • 

le receteur de l'enreqistrement à Léau , pom· déplace 
ment au sujet de l'instance contre le bureau de 
bienfaisance de Halle-Boyeuhoven • 

Neoe , frais <le visite d'employés 

Dema sières , premier commis au Département des fi. 
nances , frais de route et de séjour ù Anvers. 

Dordu; premier commis au Département des Finances, 
frais de route et de séjour 11 Anvers. . 

Debaecker , A.îuyskens, frais de visite d'employés . 
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( 62 ) 

!UONTANT 

OBJET DE LA DÊPENSE. de 

LA DÉPENSE. 

Obeerocaione, 

f/anhemelryck, premier commis à l'administration cen 
trale des contributions, frais de route et de séjour à 
Namur- et à Ardenne . 

P'erhaegen , avocat, honoraires en cause du Départe- 
ment des Finances contre le prince de Broglie . 

Ferrier, renouvellement d'inscriptions hypothécaires. 

Lambotte , frais de confection de rôles 

Doncker, E., vérificateur de l'enregistrement, frais de 
route et de séjour à. Tournay 

Perlot , Brusquin et Henrone , indemnité pour dévoue 
ment lors de l'incendie de la forêt domaniale du 
Conques. 

// ondersrraeœn ; commis adjudant au Département des 
Finances, frais de route et de séjour à Anvers . 

House, deuxième commis à l'administration de l'enre 
gistrement, frais de route et de séjour à S1-Trond et 
à Léau 

Lejeune, inspecteur général des contributions, indem 
nité pour mission spéciale à Cologne . 

Anioulâ, directeur de l'enregistrement el des domai 
nes, indemnité pour mission spéciale à Cologne. 

Gillet, frais de visite, 

Warlomo11t, frais de déplacement 1 inspection dans un 
ressort autre que le sien. • . 

Jadot ; fr-ais de voyage; inspection dans un ressort 
autre qlte le sien . 

De Philippart; frais de voyage; inspection dans un res 
sort autre qlte le sien. 

Frëre , commis adjudant au Département des Finances, 
frais de route et de séjour à Namur . • • 

Gri:9ofre1 surnuméraire du cadastre, frais de route et 
de séjour à i\Ions . 

Doneker ; vérificateur de l'enregistrement, frais de 
route et de séjour à Nivelles et à Wavre. 

Fanderstraeten , J., commissaire adjoint au Départe 
ment lies Finances, frais de route et de séjour à An 
vers •• 

Arnould. directeu r de l'enregistrement et des domaines, 
frais de route et de séjour à Liége. 

Enqler, inspecteur, Cappelle, vérificateur du trésor, 
frais de route à Amsterdam. • • , • • . • 
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OBJET ng LA Dl!PENSE. 
MONTANT 

LA Di:;PENSE. 

/.},dot, inspecteur de l'enregistremeut , frais de route à 
Termonde , , 

ûlercier, S., chef de division au Département des F'i 
nances , frais de roule à Anvers. 

Neoe , docteur en médecine, frais de visite d'employés. 

Yat1derti·nden, notaire. déboursés et honoraires pour 
certificats aux possesseurs d'actions du chemin de fer 
rhénan .• 

Kluy.,kens, frais de visite d'employés. 

,ldan, directeur de l'udministration des contributions, 
frais de route et de séjour à Paris, Lyon , Marseille 
et Livourne. 

TouL. . fr. 
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